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INTRODUCTION 

Parmi les travaux entrepris en vue d'une connaissance toujours plus 
précise des réglementations en vigueur dans les six pays de la Commu
nauté économique européenne dans le domaine social et dans le cadre 
des activités du groupe de travail «protection des femmes et des jeunes 
au travail», il est apparu nécessaire de faire une première esquisse des 
problèmes relatifs au travail féminin, par une étude comparée des 
règles de protection en faveur des mères au travail. 

Il s'agissait d'abord d'analyser et de confronter les dispositions de la 
législation du travail en vigueur dans les six pays. Comme de nombreuses 
règles de protection de la maternité font partie des matières qui concer
nent la sécurité sociale, il a semblé opportun de traiter aussi les pro
blèmes liés à la protection économique des travailleuses pendant les 
périodes d'absence pour maternité. On n'a pas cru, d'autre part, devoir 
mettre fort en relief les règles relatives à la réglementation du travail 
des femmes en général, qui devraient faire éventuellement l'objet d'un 
examen séparé. 

La présente étude a pour objectif de mettre à la disposition des milieux 
intéressés un document contenant les données que les services de la 
Commission de la Communauté économique européenne ont recueillies 
avec la collaboration des experts désignés par les gouvernements, des 
représentants des organisations syndicales des employeurs et des tra
vailleurs des six pays membres. 
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CHAPITRE 1 

REGLES INTERNATIONALES (1) 

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

L'organisation internationale du travail a eu à 
s'occuper, dès sa constitution, des problèmes 
relatifs à la protection de la maternité. Les 
premières règles internationales en la matière 
remontent en effet à 1919, année où s'est tenue 
la première conférence internationale du travail. 

A. CONVENTION INTERNATIONALE no. 3 

En 1919, au cours de la première conférence 
internationale du travail, la convention no. 3 sur 
la protection de la maternité a été adoptée. En 
vertu de cette convention, les femmes employées 
dans les secteurs du commerce et de l'industrie 
peuvent jouir, pendant la grossesse, d'un congé 
de six semaines avant 1' accouchement, sur pré
sentation d'un certificat médical déclarant que 
1' accouchement aura vraisemblablement lieu 
dans ce délai. Pendant une période de six 
autres semaines après 1' accouchement, la tra
vailleuse ne peut être autorisée à reprendre 
le travail. 

Pendant son absence, l'intéressée a droit à une 
indemnité suffisante pour son entretien et celui 
de son enfant dans de bonnes conditions d'hy
giène, de même qu'aux soins gratuits d'un 
médecin ou d'une sage-femme. Cette indemnité 
est prélevée sur un fonds public ou fournie par 
un système d'assurance, et la fixation de son 
montant est laissée aux autorités nationales 
compétentes. 

La femme qui all;aite son enfant a droit, chaque 
jour, à deux repos d'une demi-heure pour lui 
permettre l'allaitement. 

Le licenciement pendant la période d'absence 
justifiée est considéré comme illégal. 

La recommandation no.l2 adoptée à la confé
rence de 1921 souhaite que les membres de 
l'organisation assurent aux femmes occupées 
dans les entreprises agricoles une protection 
avant et après 1' accouchement analogue à celle 
prévue dans la convention no. 3. 
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B. CONVENTION INTERNATIONALE no. 103 

En 1952, la 35e session de la conférence a 
procédé à une révision de la convention no. 3, 
en adoptant la convention no.l03. Le texte 
nouveau reprend en principe les dispositions 
de la convention no. 3 dont il étend le champ 
d'application à tous les secteurs d'activité, y 
compris 1' agriculture et le travail salarié à 
domicile. 

Le congé de maternité est fixé à douze semaines 
au moins; six semaines de congé doivent obli
gatoirement être prises après 1' accouchement. 

Les prestations en espèces à verser à la femme 
en congé de maternité sont fixées par la légis
lation nationale dans une mesure suffisante pour 
assurer l'entretien complet de la femme et de 
l'enfant dans de bonnes conditions d'hygiène et 
suivant un niveau de vie convenable. Lorsque 
les prestations en espèces versées dans le cadre 
d'un système d'assurance sociale obligatoire 
sont fixées sur la base du salaire antérieur, 
elles ne doivent pas être inférieures aux deux 
tiers de ce salaire. 

Le nombre des interruptions de travail pour 
1' allaitement de 1 'enfant est fixé à une ou davan
tage, et leur durée est laissée à la discrétion 
des autorités nationales. Les interruptions de 
travail pour l'allaitement sont comptées dans 
la durée du travail et sont rénumérées comme 
telles. 

C. RECOMMANDATION no. 95 

La recommandation no. 95, adoptée en même 
temps que la convention no.l03, est destinée à 
faciliter et à coordonner les différentes actions 
nationales ayant pour objet d'apporter des amé
liorations nouvelles à la réglementation en 
vigueur. Elle tend à considérer les conditions 
prévues par la convention no. 103 comme des 
conditions minimales à améliorer aussitôt que 
possible : la prolongation du congé minimal de 
maternité jusqu'à quatorze semaines ou davan
tage d'après l'état de santé de la mère; le 

(
1

) Le texte intégral des règles examinées dans le présent cha• 
pitre figure en appendice. 



versement d'une indemnité égale à 100% de la 
rémunération pendant toute la durée du congé; 
des prestations supplémentaires en nature, 
telles que layettes et fournitures de lait ou 
allocations pour l'achat de layettes. 

La recommandation précise que les interrup
tions de travail pour l'allaitement de l'enfant 
devraient avoir une durée totale d'une heure 
et demie au moins sans pert.e de salaire ; elle 
mentionne aussi les conditions matérielles idé
ales pour l'allaitement, qui seront réalisées 
grâce à des installations appropriées. 

Le texte de la recommandation consacre un 
paragraphe spécial à la protection de la santé 
des femmes pendant la grossesse et prévoit 
la répartition de la journée de travail de façon 
à leur assurer des périodes de repos appro
priées. La recommandation affirme enfin que 
l'emploi de la femme à des travaux dangereux 
pour sa santé ou pour celle de l'enfant devrait 
être interdit pendant la grossesse et pendant 
trois mois au moins après 1' accouchement. 

D. RA TI FI CATIONS 

A ce jour, parmi les pays de la Communauté 
économique européenne, la Belgique et les 
Pays-Bas n'ont ratifié aucune des conventions 
internationales examinées ci-dessus. 

Les autres pays ont ratifié la convention no. 3 
de 1919 : l'Allemagne le 31 octobre 1927, le 
Luxembourg le 16 avril 1928, la France le 
16 décembre 1950 et l'Italie le 22 octobre 1952. 

LE CONSEIL DE L'EUROPE 
LA. CHARTE SOCIALE EUROPEENNE 

Le comité des ministres du Conseil de l'Europe 
a réuni dans une charte sociale européenne, 
adoptée le 18 octobre 1961 à Turin, quelques 
principes considérés comme fondamentaux pour 
une politique sociale en Europe. Le problème 
de la protection des mères au travail y tient 
une place importante. 

A. TEXTES 

Huitième principe : les travailleuses, en cas de 
maternité, et les autres travailleuses dans des 
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cas appropriés, ont droit à une protection spé
ciale dans leur travail. 

Article 8 

Droit des travailleuses à la protection 
En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des 
travailleuses à la protection, les parties 
contractantes s'engagent : 

1. A assurer aux femmes, avant et après 
l'accouchement, un repos d'une durée totale 
de douze semaines au minimum, soit par un 
congé payé, soit par des prestations appro
priées de sécurité sociale ou par des fonds 
publics; 

2. A considérer comme illégal pour un em
ployeur de signifier son licenciement à une 
femme durant 1' absence en congé de maternité 
ou à une date telle que le délai de préavis 
expire pendant cette absence ; 

3. A assurer aux mères qui allaitent leurs 
enfants des pauses suffisantes à cette fin; 

4. a) A réglementer l'emploi de la main
d'œuvre féminine pour le travail de nuit dans 
les emplois industriels, 

b) A interdire tout emploi de la main
d'œuvre féminine à des travaux de sous-sol 
dans les mines, et, s'il y a lieu, à tous travaux 
ne convenant pas à cette main-d'œuvre en rai
son de leur caractère dangereux, insalubre 
ou pénible. 

B. RATIFICATIONS 

La charte sociale européenne a été ratifiée par 
1' Allemagne en septembre 1964. Seuls cinq 
paragraphes de la charte n'ont pas été rati
fiés. Il s'agit des paragraphes 4 de l'article 4, 
1 de l'article 7, 2 et 4 de l'article 8 et du 
paragraphe 4 de l'article 10. Comme la charte 
a été précédemment ratifiée par la Suisse, 
la Norvège, l'Irlande et la Grande-Bretagne, 
le nombre minimal de cinq ratifications exi
gées pour son entrée en vigueur est désormais 

. atteint. 

En ce qui concerne les autres pays de la CEE, 
des projets de ratification ont été déposés en 
Italie, en Belgique et au Luxembourg auprès 
des organes compétents pour leur nécessaire 
mise au point. 

En France et aux Pays-Bas des travaux sont 
en cours pour la rédaction des projets de 
ratification. 



CHAPITRE II 

BELGIQUE 

A. LEGISLATION EN VIGUEUR 

La protection de la maternité des femmes au 
travail a été réglée pour la première fois par 
la loi du 13 décembre 1889, repr~se dans l'ar
rêté royal du 28 février 1919 portant coordi
nation des lois des 13 décembre 1889,10 aoOt 19ll 
et 26 mai 1914 sur le travail des femmes et des 
enfants. Cette matière n'a pas fait l'objet, à 
ce jour, d'une réglementation organique. 

A défaut d'une réglementation organique sur 
la protection de la maternité, il faut se reporter 
à une série de règles éparses dans les dis
positions légales de la réglementation du travail 
actuellement en vigueur : 
- arrêté royal du 28 février 1919 sur le travail 
des femmes et des enfants, dont l'article 5, 
modifié par la loi du 17 mars 1948, traite du 
congé de maternité avant et après 1' accouche
ment; 
- loi du 10 mars 1900 sur le contrat de travail,. 
dont l'article 28 bis,. inséré par la loi du 
4 mars 1954 (art. 13), 'traite de la suspension 
du contrat de travail pendant les congés de 
maternité; 

- arrêté royal du 20 juillet 1955 portant coor
dination des lois relatives au cont;rat d'emploi, 
dont 1' article 8 traite de la suspension du contrat 
pendant les congés de maternité des employées; 

- arrêté royal du 16 mars 1940 sur les congés 
des agents de l'Etat, dont les articles 7, 8, 9 
et 9 bis modifiés ou insérés par les arrêtés 
royaux des 2 juin 1959, 4 septembre 1961 et 
24 mars 1961 règlementent précisément les 
congés de maternité des agents de l'Etat; 
- arrêté royal du 26 janvier 1962 modifiant, en 
ce qui concerne les congés de maternité et 
d'allaitement, l'arrêté royal du 14 février 1961 
fixant le statut du personnel de certains orga
nismes d'intérêt public; 
- loi du 10 décembre 1962 portant modification 
aux lois sur le contrat de travail et sur le 
contrat d'emploi. 

B. CHAMP D'APPUCATION 

Chacune des dispositions indiqué~s ci-dessus 
a son propre champ d'application. Il est donc 
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opportun d'indiquer ci-dessous les catégories 
de travailleuses auxquelles elle se réfère. 

a) Arrêté royal du 28 février 1919 sur le travail 
des femmes et des enfants; son champ d'appli
cation est déterminé par la loi du 14 juin 1921 
(art. 31) qui établit que la réglementation s'ap
plique : 

- dans les entreprises soumises à la loi insti
tuant la journée de huit heures et la semaine 
de quarante-huit heures {1

) ; 

- dans les établissements classés comme dan
gereux, insalubres ou incommodes (2

) ; 

- dans les transports par eau. 

Les dispositions s'appliquent aux établissements 
publics comme aux établissements privés, même 
s'ils ont un caractère d'enseignement profes
sionnel ou de bienfaisance. Elles ne s'appli
quent pas aux travaux où ne sont employés que 
les membres de la famille, pourvu que ces 
établissements ne soient pas classés comme 
dangereux, insalubres ou incommodes, ou que 
le travail ne s'y fasse pas à l'aide de chau
dières à vapeur ou de moyens mécaniques. 

b) Le champ d'application de la loi du 
10 mars 1900 sur le contrat de travail s'étend à 
tous les ouvriers, chefs-ouvriers et contre
martres liés par un contrat de travail sous 
l'autorité, la direction et la surveillance d'un 
chef ~'entreprise ou patron, moyennant une 
rémunération calculée soit à raison de la durée 
du travail, soit en proportion de la quantité, 
de la qualité ou· de la valeur de 1' ouvrage 
accompli, soit d'après toute autre base arrêtée 
entre parties (3). 

c) L'arrêté royal du 20 juillet 1955 sur le 
contrat d'emploi s'applique aux contrats d'em
ploi dont la rémunération annuelle convenue ne 

(
1

) La joumée de 8 h et la semaine de 48 h ont été instituées 
par la loi du 14 juin 19 21. 
(

2
) Voir la loi du 5·5-1888 et les arrêtés du régent du 11·2-1946 

et du 27-9·1947. 
(3 ) La Cour de cassation a décidé qu'il n'est pas exigé, pour 
l'application de la loi, que la rémunération convenue soit versée 
personnellement par l'employeur (Cass. b., 23-10-1950, P., · 
1951, 1, 90). La rémunération peut être versée indirectement et 
consister p. ex. en pourboires (Cass. b., 10·2-1938, P., 1938, 
1, 40). 



dépasse pas 180 000 francs belges. Toutefois, 
les normes sur la protection de la maternité, 
les seules qui nous intéressent ici, s'appliquent 
à tous les contrats d'emploi, quel que soit 
le montant de la rémunération annuelle. La 
réglementation s'applique en substance à tous 
les employés de bureau, aux commis voyageurs 
et en général aux travailleurs intellectuels qui 
s'engagent à travailler sous la direction, la 
surveillance et l'autorité d'un patron, moyen
nant une rémunération. 

Cette réglementation ne s'applique pas aux 
agents de l'Etat, des provinces et des com
munes, des établissements publics qui en dé
pendent et des organismes d'intérêt public, pour 
autant que ces agents soient régis par une 
situation statutaire. 

d) L'arrêté royal du 16 mars 1940 sur les 
congés des agents de l'Etat s'applique à toutes 
les personnes, employés ou ouvriers qui travail
lent dans les administrations de l'Etat et dans 
les établissements et offices publics assimilés, 
à l'exception de certaines catégories spéciales 
du personnel pour lesquelles un statut parti
culier est établi. En vertu de l'arrêté royal du 
26 janvier 1962 sur les congés de maternité 
et l'allaitement pour les agents féminins de 
certains organismes d'intérêt public, la régle
mentation applicable aux agents de l'Etat, des 
provinces et des communes s'applique aussi à 
un certain nombre d'organismes dont l'activité 
est centrée surtout sur des problèmes d'ordre 
social et soumise au contrôle du ministre de 
la santé publique et de la famille, du ministre 
de la prévoyance sociale et du ministre du 
travail. 

La réglementation relative à la protection de 
la maternité s'applique aussi aux travailleuses 
agricoles soumises au régime de la loi sur le 
contrat de travail et aux domestiques dépen
dant d'établissements qui rentrent dans le 
champ d'application des règles législatives 
sur le travail des femmes et des enfants. Elle 
ne s'applique pas aux travailleuses à domicile. 

C. PROTECTION PHYSIQ.UE 

1. Sur un plan général .. les normes en vigueur 
pour les ouvrières et pour les employées sont 
concordantes en ce qui concerne la réglemen
tation des congés de maternité. Il est prévu, en 
effet, que ni les unes ni les autres ne peuvent 
être autorisées à travailler pendant les six 
semaines qui suivent l'accouchement. De plus, 
les travailleuses ont droit à un congé de mater-
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nité pendant les six dernières semaines de la 
grossesse, nonobstant tout accord contraire. 
Pour bénéficier du droit au congé pendant les 
six dernières semaines de la grossesse, les 
travailleuses intéressées doivent présenter à 
l'employeur un certificat médical déclarant que 
l'accouchement doit normalement se produire 
à la fin de cette période. 

2. La protection de la maternité pour les agents 
de l'Etat et des organismes publics diffère 
légèrement de celle qui est prévue en faveur 
des employées et ouvrières travaillant pour un 
employeur du secteur privé. En effet, sauf en 
cas d'avortement naturel avant le 18le jour de 
la grossesse, l'agent féminin en activité de 
service a droit à un congé de maternité de 
douze semaines au total, sur présentation d'un 
certificat médical indiquant la date probable 
de l'accouchement. Le congé de maternité ne 

_ peut débuter, au plus tôt .. que quatre semaines 
avant la date mentionnée dans le certificat 
médical. Si, pendant les quatre semaines qui 
précèdent la date réelle de 1 'accouchement, 1 'in
téressée a bénéficié de congés de maladie, le 
congé de maternité est réduit à concurrence 
des congés de maladie. Si l'accouchement a 
lieu après la date prévue, la période de congé 
après l'accouchement doit être obligatoirement 
de six semaines au moins. 
L~agent de l'Etat et des organismes publics en 
activité de service peut obtenir, à l'expiration 
du congé de maternité, un congé d'allaitement 
d'une durée de trois mois au plus. 

3. En dehors des dispositions que nous venons 
d'analyser, la législation en vigueur ne prévoit 
aucune disposition particulière sur 1' interdiction 
d'employer les travailleuses enceintes et accou
chées à certains travaux. Il faut, dès lors, se 
référer à ce propos à la réglementation du 
travail des femmes et des jeunes, qui interdit 
en général d'employer les femmes aux travaux 
souterrains, aux travaux de nuit, à certains 
travaux dangereux et insalubres et de toute 
façon au-delà de certaines limites de durée 
du travail (1). 

D. PROTECTION CONTRE LE LICENCIEMENT 

Pour les ouvrières et les employées, l'exé
cution du contrat de travail (ou d'emploi) est 

( 1) Nous renvoyons, pour plus de détails, à l'arrêté royal du 
28·2·1919 portant coordination des lois des 13·12·1889, 
10..S..1911 et 26 .. S..1914 sur le travail des femmes et des enfants, 
à la loi du 17•7·1905 sur le repos du dimanche dans les entre• 
prises industrielles et commerciales, et aux autres dispositions 
relatives à la protection du travail de la femme. 



suspendue pendant les six semaines qui suivent 
1' accouchement. L • exécution du contrat doit être 
suspendue, lorsque la travailleuse en fait de
mande, pendant les six semaines qui précèdent 
1' accouchement. Si 1' accouchement se produit 
après la date médicalement prévue, la sus
pension est prolongée jusqu'à la date réelle de 
1' accouchement. 

Pendant les suspensions du contrat de travail 
ou d'emploi pour congés de maternité, les 
travailleuses conservent le droit de donner 
congé en respectant les délais de préavis. 
L'employeur, de son côté, a la faculté de noti
fier le préavis de congé, mais le délai ne 
court qu'à partir du moment où cesse la cause 
d'interruption du contrat. Le délai du préavis 
donné par l'employeur avant la suspension de 
l'exécution du contrat pour cause de maternité 
cesse de courir pendant la durée de cette 
suspension. 

En cas d'incapacité de travail résultant de la 
grossesse ou de 1' accouchement en dehors des 
périodes fixées 'h cet effet par la loi, on 
applique aux ouvrières et aux employées la 
réglementation prévue en cas d'accident ou de 
maladie. Cette réglementation stipule que l'exé
cution du contrat est suspendue,_ mais que 
l'employeur a la faculté de signifier son congé 
à l'intéressée si la période d'incapacité de 
travail a une durée supérieure à six mois. Il 
faut préciser que tant pour les ouvrières que 
pour les employées les périodes normales de 
congé de maternité ne sont pas comprises 
dans le calcul des périodes prévues pour le 
congé de maladie. 

Pour les agents de l'Etat et des organismes 
·publics, le problème ne se pose pas en raison 
de la stabilité d'emploi qui est garantie à 
cette catégorie de travailleuses. 

E. PROTECTION ECONOMIQUE 

Les dispositions en vigueur concernent aussi 
la protection qui doit être assurée sur le plan 
économique aux travailleuses pendant la pé
riode de la maternité. 

Si l'on excepte les règles prévues à l'alinéa 
suivant, l'employeur n'est pas tenu de verser 
la rémunération pendant toute la période de 
congé de maternité. Il existe néanmoins, en 
la matière, des dispositions qui garantissent 
à la mère une protection spéciale. 

La loi du 20 juillet 1960, instaurant le salaire 
hebdomadaire garanti, a partiellement modifié 
la loi du 10 mars 1900 sur le contrat de travail. 
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Les dispositions nouvelles établissent que les 
ouvrières, au début de l'une des deux périodes 
de repos pour maternité octroyées aux femmes 
enceintes et aux accouchées, conservent le 
droit à la rémunération normale 'h la charge 
de l'employeur pendant une période de sept 
jours. Quant aux employées, l'arrêté royal du 
20 juillet 1955 prévoit qu'elles conservent, pen
dant les trente premiers jours de repos, une 
seule fois, leur droit. à la rémunération, à 
la charge de l'employeur. 

En dehors de ces périodes, les prestations 
en espèces accordées aux mères sont celles 
qui sont normalement prévues en cas de ma
ladie. Elles correspondent à 60% de la ré
munération plafonnée à 8 600 francs belges par 
mois pendant six mois au maximum, à titre 
d'indemnité d'accouchement. 

Pour les agents de 1 'Etat et des organismes 
publics, les périodes de congé de maternité 
sont régulièrement rémunérées. La période 
qui excède éventuellement la durée des congés 
de maternité n'est rémunérée, sur avis du 
service administratif de santé, que si elle peut 
être considérée comme un congé de maladie. 
Le congé d'allaitement de l'enfant qui, on l'a 
vu, ne peut dépasser trois mois, n'est pas 
rémunéré. Par ailleurs, les congés de mater
nité et d'allaitement sont en tous cas considérés 
comme des périodes de· services actifs. 

Une indemnité de 250 francs belges est versée 
aux accouchées 'h titre de layette. Et dans le 
cadre du régime d'allocations familiales, on 
accorde une prime de 7 603,64 francs belges 
pour la naissance du premier enfant, de 
5 243,90 francs belges pour le second, et de 
2 821,86 francs belges à partir du troisième. 

Les frais d'accouchement, honoraires du mé
decin et de la sage-femme ainsi que les frais 
d'hospitalisation sont remboursés 'h 100% des 
honoraires et prix conventionnels. L'institut 
national d'assurance maladie invalidité (INAMI) 
est chargé de 1' administration de 1' assurance. 

F. PROTECTION ET CONTROLES MEDICAUX -

SANCTIONS 

1. Les règles sur la protection de la maternité 
comportent des dispositions relatives à la 
protection et aux contrôles médicaux, d'une 
part, et aux sanctions du chef de violation, de 
l'autre. 

Les femmes enceintes peuvent se soumettre à 
des visites périodiques de contrôle effectuées 
par des médecins et des sages-femmes de leur 
choix. 



Le certificat médical de grossesse et d' accou
chement est le seul document exigé pour le 
versement des prestations prévues au chapitre 
précédent. 

12 

2. Des sanctions civiles et pénales assurentle 
respect des règles de protection de la mater
nité. Les sanctions pénales prévues vont de 
1' amende à la détention. 



CHAPITRE Ill 

ALLEMAGNE 

A. LEGISLATION EN VIGUEUR 

La protection des mères au travail a été 
prévue dès 1878, au temps de l'Empire alle
mand, par une loi limitée aux travailleuses de 
l'industrie qui interdisait le travail de la mère 
pendant les trois premières semaines suivant 
l'accouchement. 

Toute une série de lois ultérieures ont étendu 
et perfectionné cette réglementation, tant sur 
le plan de la protection physique que sur celui 
de la protection économique et médicale, en 
instituant un système qui a conduit à une 
réglementation organique et unitaire mise en 
vigueur par la loi du 24 janvier 1952, modifiée 
par la loi sur la protection des jeunes travail
leurs du 9 aoOt 1960. 

La réglementation en vigueur est complétée 
par les dispositions suivantes : 

- règlement du 19 juillet 1954 sur la protection 
de la maternité des fonctionnaires d'Etat; 

- règlement du 22 novembre 1955 sur l' appli
cation du paragraphe 14 de la loi du 24 jan
vier 1952; 

- directive ministérielle du 29 novembre 1954 
pour le calcul des indemnités hebdomadaires 
et des allocations spéciales (par. 13, alinéa 1, et 
par. ll, alinéa 2, de la loi du 24-1-1952); 

-règlement de l'assurance contre les maladies, 
livre Il, paragraphes 165 et suivants, para
graphes 195 et suivants. 

B. CHAMP D'APPLICATION 

La loi du 24 janvier 1952 sur la protection des 
travailleuses enceintes et accouchées s'applique 
à toutes les femmes liées par un contrat de 
travail, ainsi qu'aux travailleuses à domicile 
et assimilées. 

La réglementation a, on le voit, un champ 
d'application très vaste et l'existence du rap
port de travail suffit pour conférer à la mère 
le droit à la protection prévue par la loi. Pour 
l'application de la réglementation, il y a lieu 
de considérer également comme rapport de 
travail celui qui règle l'activité des débutantes, 
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des apprenties et des volontaires, c'est-à-dire 
de toutes les femmes en cours de formation 
professionnelle. 

Le droit à la protection de la maternité existe 
quels que soient l'âge, l'état civil et la na
tionalité de la travailleuse : la seule condition 
est que celle-ci soit occupée sur le territoire 
de la république fédérale ou à Berlin-Ouest. 

La loi ne s'applique pas aux femmes qui 
exercent une activité professionnelle autonome, 
aux ménagères, aux religieuses, de même qu'aux 
fonctionnaires d'Etat, pour lesquelles d'ailleurs 
un règlement spécial prévoit une réglemen
tation analogue à celle de la loi du 24 jan
vier 1952. 

Pour les travailleuses à domicile et assi
milées qui, on 1' a vu, bénéficient des dispo
sitions de la loi, des dispositions spéciales 
tiennent compte du caractère particulier du 
rapport juridique qui lie cette catégorie au 
commettant ou au commissionnaire, et règlent 
sur cette base 1' application de la loi. 

Pour 1' application de la loi, sont des travail
leuses domestiques les femmes occupées à 
des travaux domestiques et qui vivent sous le 
toit de l'employeur. Les femmes à la journée, 
par contre, sont celles qui, sans vivre dans 
la famille de l'employeur, font d'une manière 
continue des travaux domestiques pour le compte 
de l'employeur et qui y consacrent l'intégralité 
de leur capacité de travail. 

C. PROTECTION PHYSIQUE 

1 • Un certain nombre de dispositions assurent 
la protection physique de la mère au travail, en 
édictant des règles sur l'abstention du travail 
avant et après l'accouchement, sur le repos 
pour 1' allaitement, sur 1' interdiction des heures 
supplémentaires, du travail de nuit, du travail 
dominical et des jours fériés, de même que 
sur l'interdiction d'effectuer certains travaux 
considérés comme dangereux pour la santé de 
la mère et de l'enfant. 

2. En principe, la loi interdit le travail des 
femmes enceintes, et ceci pendant toute la 



durée de la grossesse, dans la mesure où, 
selon un certificat médical, la poursuite du 
travail menace la vie ou la santé de la mère 
ou de 1 'enfant. 

Indépendamment de tout péril pour la vie ou 
pour la santé de la mère ou de l'enfant, la loi 
interdit le travail : 

a) des travailleuses domestiques et des femmes 
à la journée pendant les quatre semaines pré
cédant 1' accouchement; 

b) des autres travailleuses pendant les six 
semaines précédant 1' accouchement. 

Les travailleuses peuvent cependant être éga
lement employées pendant cette période si elles 
se déclarent expressément disposées à fournir 
le travail. Elles peuvent cependant, à tout 
moment, résilier cette déclaration. 

En plus des interdictions dont il est question 
ci-dessus, la loi interdit, d'une manière géné
rale, l'emploi des femmes enceintes à des 
travaux fatigants ou qui les exposeraient aux 
effets nuisibles de substances ou de radiations 
nocives pour la santé, de poussières, de gaz 
ou d'émanations susceptibles de provoquer des 
états d'agitation (1). 

Le ministre fédéral du travail est habilité, en 
accord avec les ministres fédéraux compétents, 
à édicter les mesures nécessaires, pour éviter 
que la santé des futures mères, des mères qui 
allaitent ou de leurs enfants, ne soit menacée. 

3. Les mères ne peuvent, même si elles le 
désirent, être employées dans un délai de six 

(
1

) En plus de cette disposition de caractère général, la loi 
prévoit à titre d'exemple certaines activités spécifiques où 
l'emploi des femmes enceintes est interdit, ce sont: 
-les travaux consistant à soulever à la main, sans aide de 
moyens mécaniques, des poids de plus de 5 kg ou, à titre ex• 
ceptionnel, de plus de 10 kg, ou comportant régulièrement le 
déplacement ou le transport à la main sans aide de moyens 
mécaniques de poids de plus de 8 kg ou. à titre occasionnel. 
de plus de 15 kg; 
-les travaux qui exigent en permanence la station debout, sauf 
s'il est possible d'utiliser un siège pour de brèves périodes de 
repos. La durée de l'emploi à des travaux de ce genre ne doit 
pas dépasser .4 h par jours après le Se mois de la grossesse; 
-les travaux qui exigent pour leur exécution des mouvements 
fréquents et fatigants d'extension et de flexion, ou qui obligent 
les travailleuses à demeurer constamment accroupies ou 
courbées; 
-l'utilisation d'outils ou de machines qui exigent dans une 
large mesure l'usage des pieds; 
- la décortication du bois; 
-les travaux qui exposent la femme au risque de contracter 
une maladie professionnelle; 
-les travaux effectués avec des moyens de transport, après le 
3e mois de la grossesse; 
-les travaux aux pièces, les travaux qui comportent l'attri
bution de primes ou les travaux à la chaine de quelque nature 
qu'ils soient, lorsque le rendement moyen excède les forces 
des femmes enceintes. 
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semaines après 1' accouchement. Cette durée 
est portée à huit semaines pour les mères qui 
allaitent leur enfant, et à douze semaines en 
cas d'accouchement prématuré. Après ces pé
riodes, s'il résulte d'un certificat médical que 
la travailleuse n'est pas encore apte au travail, 
l'interdiction est maintenue. 

Lorsque la capacité de travail est diminuée 
dans les premiers mois après l'accouchement 
et qu'un certificat médical l'atteste, la tra
vailleuse ne peut être affectée qu'à des acti
vités dont l'exercice n'excède pas ses capacités 
physiques. 

4. Les mères qui allaitent leur enfant ne 
peuvent, en outre, être employées à des travaux 
qui exigent en permanence la station debout, 
sauf s'il leur est possible de se servir de 
temps en temps d'un siège pour de brèves 
périodes de repos, ni aux travaux de décor
tication du bois ou aux travaux qui les expo
seraient au risque de contracter une maladie 
professionnelle. 

5. Les mères qui allaitent leur enfant doivent 
pouvoir disposer, à leur demande, du temps 
nécessaire à cet effet. L'interruption de travail 
accordée à cette fin doit avoir une durée d'au 
moins quarante-cinq minutes pour une période 
de travail non interrompu de plus de quatre 
heures et demie. Si la durée du travail ininter
rompu dépasse huit heures, la mère a le droit 
de disposer, à sa demande, de deux périodes 
de repos d'allaitement d'une durée d'au moins 
quarante-cinq minutes chacune. Si elle n'a pas 
la possibilité d'allaiter l'enfant à proximité des 
locaux de travail, elle peut disposer d'une seule 
interruption de travail pour l'allaitement d'une 
durée de quatre-vingt-dix minutes au moins. 

Pour l'octroi des repos d'allaitement, la loi 
précise que la durée du travail doit être 
considérée comme ininterrompue lorsqu'elle 
n'est pas coupée par une pause d'au moins 
deux heures. 

Les périodes de r~pos octroyées à la travail
leuse pour 1' allaitement de son enfant ne peuvent 
entraîher une perte de rémunération : elles font 
partie de la durée du travail, doivent être rému
nérées comme telles et ne peuvent donner lieu 
à aucune compensation par des prestations de 
travail avant ou après l'horaire de travail. En 
outre, les périodes de repos d'allaitement sont 
indépendantes des repos prévus par la loi sur 
la durée du travail. 



6. La loi ne prévoit pas l'installation de salles 
d'allaitement; cependant, dans des cas parti
culiers, il est loisible à l'inspection du travail 
de prendre des dispositions sur le nombre, 
l'endroit et la durée des périodes d'allaitement. 
L'inspection du travail peut égalementordonner 
l'installation de crèches. 

7. La loi prévoit des dispositions particulières 
sur l'interdiction d'occuper les femmes en
ceintes et les mères qui allaitent leur enfant à 
des heures supplémentaires la nuit ou le 
dimanche. 

On entend par heures supplémentaires : 

- pour les domestiques et les travailleuses 
agricoles, le travail fourni au-delà de neuf 
heures et demie par jour ou de cent huit 
heures par quinzaine; 

- pour les travailleuses âgées de moins de 
18 ans, le travail fourni au-delà de huit heures 
par jour ou de quatre-vingts heures par quin
zaine; 

- pour les autres travailleuses, le travail fourni 
au-delà de huit heures et demie par jour ou de 
quatre-vingt-seize heures par quinzaine. 

Les dimanches sont compris dans la quinzaine. 

B. La loi entend par travail nocturne le travail 
presté entre 20 heures et 6 heures. Le travail 
de nuit est interdit en principe, pour les fem
mes enceintes et les mères qui allaitent bien 
que l'on prévoie des dérogations à l'inter
diction du travail nocturne. Dans l'industrie 
hôtelière, les femmes, jusqu'à la fin du 4e 
mois de la grossesse, peuvent travailler jusqu'à 
22 heures. Dans l'agriculture, elles peuvent 
être employées aux travaux de la traite du 
bétail à partir de 5 heures du matin, durant 
les quatre premiers mois de grossesse. 

Par dérogation à l'interdiction prévue par la 
loi pour le travail du dimanche et des jours 
fériés, les femmes enceintes et les femmes 
qui allaitent leur enfant peuvent travailler le 
dimanche et les jours fériés, dans les trans
ports, dans l'industrie hôtelière et dans les 
bars et restaurants, dans les hôpitaux et dans 
les établissements de cure, dans l'industrie 
du spectacle et des activités récréatives, à la 
condition qu'elles bénéficient une fois par se
maine d'un repos ininterrompu d'au moins 
vingt-quatre heures après une nuit de repos. 

On peut confier aux femmes enceintes et aux 
mères qui allaitent leur enfant du travail à 
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domicile dans une quantité telle qu'il puisse nor
malement être exécuté pendant les jours de 
travail à raison de huit heures pour les femmes 
enceintes et de sept heures un quart pour les 
mères qui allaitent leur enfant. L'inspection 
du travail est autorisée à prendre, en la 
matière, des dispositions particulières quant 
à la quantité de travail. 

En plus des dérogations prévues par la loi, 
l'inspection du travail peut, dans des cas 
particuliers, accorder des dérogations supplé
mentaires. 

D. PROTECTION CONTRE LE LICENCIEMENT 

La. loi prévoit des dispositions particulières 
pour protéger la femme au travail contre les 
conséquences que pourrait entraîner pour elle 
la perte du revenu de son travail à l'occasion 
de sa maternité. Ainsi, le licenciement a été 
déclaré illégal pendant toute la grossesse et 
jusqu 'à la fin du 4e mois après 1' accouchement, 
à la condition que l'employeur, au moment du 
licenciement, ait connaissance de la grossesse 
ou de l'accouchement, ou qu'il en soit avisé 
dans un délai d'une semaine suivant la récep
tion de la communication du licenciement. Cette 
disposition ne s'applique qu'en partie aux do
mestiques et aux femmes à la journée ; en 
vertu d'une disposition spéciale, elles peuvent 
être congédiées à partir de la fin du Se mois 
de la grossesse, compte tenu évidemment des 
conditions particulières qui proviennent du fait 
que la travailleuse mène une vie en commun avec 
les membres de la famille de l'employeur. 

Dans le cas des travailleuses à domicile, où 
il ne peut être question de licenciement, des 
dispositions spéciales prévoient qu'elles ne 
peuvent être exclues de l'attribution de travail, 
contre leur volonté, pendant toute la période 
de grossesse et jusqu'à la fin du 4e mois après 
l'accouchement. 

Les interdictions de licenciement prévues par 
la loi ne s'appliquent qu'à l'employeur : le droit 
à la résiliation du contrat de travail par la 
travailleuse n'est pas affecté. 

E. PROTECTION ECONOMIQUE 

La loi garantit à la femme qui travaille une 
protection économique spéciale pendant toute 
la période de maternité. Les inconvénients fi
nanciers provoqués par les interdictions et par 



les limitations à l'exercice d'une activité sont 
compensés par les prestations suivantes : 

a) Lorsque, avant ou après l'accouchement, 
elle doit changer d'occupation ou de mode de 
rémunération, ou lorsque le temps de travail 
est réduit par l'interdiction d'exercer certaines 
activités, la travailleuse a le droit de continuer 
à recevoir de son employeur une rémunération 
correspondant à la moyenne des treize der
nières semaines, ou en cas de rémunération 
mensuelle, des trois derniers mois. Il en est 
de même lorsque le travail a subi une inter
ruption complète ou partielle par le fait que la 
travailleuse ne peut plus être occupée à des 
travaux pénibles ou qui l'exposeraient aux 
effets nuisibles de substances et de radiations 
préjudiciables à la santé, de poussières, de gaz 
ou d'émanations, de la chaleur, de l'humidité 
ou de vibrations. 

Les femmes qui, à l'expiration de la période 
de protection, présentent encore une inaptitude 
au travail, inaptitude qui doit être constatée 
par certificat médical, ne peuvent reprendre 
leurs occupations. Lorsqu'elles sont affiliées 
à une caisse d'assurance maladie légale, elles 
bénéficient, pour la durée de leur inaptitude 
au travail, des prestations de la caisse maladie. 

Pendant les premiers mois qui suivent l' accou
chement, lorsqu'un certificat médical atteste 
qu'elles ne sont pas complètement aptes au 
travail, les femmes ne peuvent être affectées 
à une activité qui excède leurs capacités phy
siques. Leur rémunération est complétée par 
leur employeur. 

b) Les travailleuses qui ne sont pas assujetties 
à 1' assurance obligatoire contre la maladie ont 
le droit de continuer à recevoir de leur 
employeur, pendant les périodes de protection 
qui précèdent et qui suivent 1' accouchement, 
la même rémunération que celle qui leur avait 
été payée jusque-là ; elles doivent toutefois 
faire déduire l'allocation de maternité qui leur 
revient à titre d'allocation familiale en vertu 
de l'assurance maladie obligatoire. 

c) Les travailleuses qui sont assujetties à l'as
surance maladie obligatoire reçoivent, pendant 
la période de protection qui précède et qui 
suit 1' accouchement, une indemnité hebdoma
daire dite allocation de maternité qui tient lieu 
de rémunération. Cette indemnité est payée par 
la caisse de maladie à laquelle est affiliée la 
travailleuse et elle est calculée sur la base de 
la rémunération moyenne des treize dernières 
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semaines ou, en cas de rémunération mensuelle, 
des trois derniers mois. Ce montant ne peut 
être inférieur à 3 DM par jour. Les mères qui 
allaitent leur enfant ont droit à 1' allocation de 
maternité pendant huit semaines après l' accou
chement et pendant douze semaines en cas 
d'accouchement prématuré. 

Le droit à l'allocation de maternité disparaît si 
la femme effectue pendant un certain temps un 
travail rémunéré ou si elle continue à per
cevoir sa rémunération normale sans effectuer 
son travail. Pour toute la durée de l'allaitement, 
les mères reçoivent une indemnité hebdoma
daire d'au moins 0,50 DM .par jour. L 1indem
nité d'allaitement est payée jusqu'à l'expiration 
de la 26e semaine qui suit l'accouchement sur 
présentation d'une attestation d'allaitement. 

L'allocation de' maternité, l'indemnité d'allai
tement et les autres prestations d'assistance 
sont également payées aux femmes assujetties 
à l'assurance obligatoire mais qui, en raison 
de leur grossesse, sont mises en congé non 
payé et, de ce fait, ne bénéficient plus de 
l'assurance sans pour autant cesser d'être 
liées par le contrat de travail. 

Les prestations dont bénéficient les travail
leuses assujetties à l'assurance maladie obli
gatoire sont versées également aux domestiques 
et aux femmes à la journée dès le délai de la 
période de protection. En outre, celles dont le 
contrat de travail est résilié par l'employeur 
après le Se mois de la grossesse, reçoivent de 
la caisse de maladie une indemnité spéciale 
à partir du moment de la résiliation du contrat 
de travail jusqu'au début de la période de 
protection. Cette indemnité spéciale est payée 
hebdomadairement et est égale à la rémunération 
moyenne des treize dernières semaines ou, en 
cas de rémunération mensuelle, des trois der
niers mois. 

Les travailleuses assujetties à l'assurance 
maladie obligatoire reçoivent certaines presta
tions d'assistance hebdomadaires de la part 
de l'assurance. Ces prestations consistent sur
tout dans les soins de la sage-femme, soins 
pharmaceutiques et médicaux; contribution aux 
frais d'accouchement et éventuellement de sé
jour à la maternité ou d'hospitalisation dans 
une clinique. 

F. PROTECTION ET CONTROLES MEDICAUX -

AFFICHAGE DE LA LOI - SANCTIONS 

1. La travailleuse enceinte doit en aviser son 
employeur. Elle doit lui communiquer aussi la 



date probable de l'accouchement. Sur demande 
éventuelle de l'employeur, elle doit produire 
un certificat délivré par un médecin ou une 
sage-femme. L'employeur est tenu, de son 
côté, d'informer l'inspection du travail. La 
date de l'accouchement, telle qu'elle résulte 
du certificat délivré par un médecin ou par une 
sage-femme, fait foi pour le calcul des périodes 
de congé avant l'accouchement. Si la date in
diquée dans le certificat se révèle inexacte, 
la période de congé avant 1' accouchement est 
modifiée en conséquence. 

2. Les entreprises et les administrations qui 
occupent d'une façon stable plus de trois tra-
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vailleuses doivent afficher la loi dans un lieu 
approprié. 

3. Dans le cas de violation intentionnelle des 
dispositions légales, on s'expose à une peine 
de prison (allant jusqu'à 5 ans) ou à des 
amendes (jusqu'à 10 000 DM) ; dans le cas de 
violation non intentionnelle, la sanction prévue 
est une amende allant jusqu'à 150 DM ou l'ar
restation. 

Les actes, intentionnels ou non, contraires aux 
règles prévues par la loi peuvent être punis par 
l'inspecteur du travail, comme actes contraires 
à l'ordre public, par des amendes allant jus
qu'à 200 DM. 



CHAPITRE IV 

FRANCE 

A. LEGISLATION EN VIGUEUR 

Le premier texte législatif en matière de pro
tection de la maternité est la loi du 27 no
vembre 1909 qui stipulait que la suspension du 
travail par la femme pendant une période de 
huit semaines au total avant et après l'accou
chement ne pouvait être une cause de rupture 
du contrat de travail. Ultérieurement, d'autres 
textes législatifs sont venus compléter et per
fectionner la réglementation en la matière, qui 
comporte actuellement toute une série de dis
positions insérées dans le Code du travail, 
dans le Code de la sécurité sociale, dans le 
Code de la santé publique et dans le Code 
rural. 

Textes codifiés 

- Code du travail, livre 1er, titre 2, chapitre II, 
articles 29 (décret du 2-2-1955) et 29a (loi du 
17-6-1913), établissant des règles particulières 
aux femmes en couches ; 

- Code du travail, livre II, titre 1, chapitre IV 
bis, articles 54 a (ordonnance du 2-11-1945) et 
54 b, 54 c, 54 d, 54 e (loi du 5-8-1917), conte
nant des normes sur le repos des femmes en 
couches et des femmes allaitant leur enfant; 

- Code de la sécurité sociale, livre Ill, cha
pitre III, articles 296 à 303 sur l'assurance 
maternité; 

- Code de la santé publique, livre II, cha
pitre Ill, article L.l59 (décret du 5-10-1953) 
sur les contrôles prénatals ; 

- Code rural, livre VII, titre II, article 1 040 
sur les prestations. 

Textes non codifiés 

- Décret du Il mars 1926 portant règlement 
d'administration publique pour l'exécution des 
dispositions des articles 54 b à 54 e du Code 
du travail, livre II, concernant l'allaitement 
maternel dans les établissements industriels 
et commerciaux; 

-loi du 2 septembre 1941 sur la protection de 
la naissance ; 

- décret du 29 décembre 1945, portant règle
ment d'administration publique pour l'appli-
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cation de l'ordonnance du 19 octobre 1945 
fixant le régime des assurances sociales appli
cable aux assurés des professions non agricoles 
(art. 45 à 52); 

- arrêté du 19 juin 1947, fixant le règlement 
intérieur des caisses régionales de sécurité 
sociale pour l'assurance invalidité (art. 56 
à 63); 

- décret du 21 septembre 1950, portant règle
ment d'administration publique en ce qui 
concerne les assurances sociales agricoles ; 

- règlements départementaux de travail en agri
culture pris en application des articles 983 à 
991 du Code rural. 

B. CHAMP D'APPLICATION 

L'article 54 a du Code du travail prévoit l'appli
cation de ces dispositions « dans tout établis
sement industriel ou commercial, ou dans ses 
dépendances, de quelque nature qu'il soit, public 
ou privé, même s'il a un caractère d'enseigne
ment professionnel ou de bienfaisance>>. En 
vertu d'une loi du 21 mars 1941, les dispositions 
du Code du travail sur la protection de la 
maternité sont étendues aux salariées des 
offices publics et ministériels, des professions 
libérales, des sociétés civiles, des syndicats 
professionnels et associations de quelque nature 
que ce soit. 

On peut donc affirmer que les dispositions en 
vigueur en matière de protection des mères 
s'appliquent à toutes les femmes qui exercent 
une activité salariée de quelque nature que ce 
soit, à des fins lucratives ou pour leur for
mation professionnelle, à la seule exception 
des travailleuses à domicile et des domestiques. 
Ces dispositions s'appliquent également aux 
travailleuses agricoles dans les conditions pré
cisées ci-dessous, sous chacune des rubriques 
relatives auxdites dispositions. 

C. PROTECTION PHYSIQUE 

1. La loi, article 54 a), livre II du Code du 
travail établit une durée minimale obligatoire 
de 1' arrêt du travail pour cause de maternité ; 



la femme ne peut en effet être occupée pendant 
une période de huit semaines au total avant et 
après 1' accouchement; il est en tout cas interdit 
d'employer des femmes en couches pendant 
les six semaines qui suivent leur délivrance. 

Les travailleuses agricoles bénéficient de dis
positions identiques qui figurent dans la quasi
totalité des règlements de travail en agriculture 
cités ci-dessus au paragraphe A. 

2. En vertu de l'article 29, livre 1 du Code du 
travail, il est loisible à la femme d'interrompre 
son activité pendant une période de quatorze 
semaines au total qui débute six semaines avant 
la date présumée de l'accouchement et qui prend 
fin huit semaines après. Cette disposition permet 
à la femme d'augmenter de quatre semaines 
avant 1' accouchement et de deux semaines 
après, si elle le désire, la durée de son congé 
de maternité. L'unique obligation qui est imposée 
à la travailleuse est d'avertir l'employeur des 
motifs de son absence. 

La période d'absence après 1' accouchement peut 
être prolongée, en plus des huit semaines, de 
trois autres semaines quand il résulte d'un 
certificat médical que 1' absence est due à une 
maladie causée par la grossesse ou 1' accouche
ment et que la femme se trouve dans l'impos
sibilité de reprendre le travail. 

L'article 29 du livre 1 du Code du travail 
s'applique sans restriction aux travailleuses 
agricoles. 

3. Les conventions collectives prévoient par
fois des périodes plus longues de suspension. 
Certaines conventions prévoient la possibilité, 
pour la travailleuse, d'avoir des repos de 
maternité qui vont de trois mois après l'accou
chement jusqu'à six mois en cas d'allaitement 
maternel. D'autres tendent à assimiler la mala
die résultant de l'accouchement au traitement 
normal de maladie. Il en est de même pour les 
conventions collectives conclues pour le secteur 
agricole. 

4. Pendant une année, à compter du jour de 
1' accouchement, les mères allaitant leur enfant 
disposent à cet effet d'une heure par jour durant 
les heures de travail. Cette période de repos 
s'ajoute aux repos prévus en faveur de toutes 
les travailleuses'(1).. Elle se répartit en deux 

( 1) Voir art. 14 du livre Il, du Code du travail. 
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périodes de trente minutes chacune, la première 
pendant le travail du matin 1' autre pendant le 
travail de 1' après-midi, aux heures fixées 
d'accord avec l'employeur. A défaut d'accord, 
les repos d'allaitement sont pris au milieu 
de chaque période de travail. S'il existe une 
chambre d'allaitement sur le lieu du travail, 
la mère peut allaiter son enfant à l'intérieur 
de 1' établissement. Dans ce cas, cependant, les 
périodes de repos d'allaitement sont réduites 
à vingt minutes chacune. Dans les professions 
agricoles, les dispositions ci-dessus s'appli
quent aux salariées appartenant à des établis
sements effectuant des opérations à caractère 
industriel comme c'est le cas pour certaines 
coopératives agricoles. 

5. En dehors de l'interdiction d'employer les 
femmes enceintes à des activités dans les
quelles il est fait usage de substances abortives,. 
aucune disposition particulière n'est prévue 
pour les travailleuses en ce qui concerne leur 
emploi à des travaux lourds ou insalubres, au 
travail de nuit, au travail du dimanche ou des 
jours fériés et à des heures supplémentaires. 
Les règles . applicables sont donc celles en 
vigueur pour le travail des femmes en général. 
Nous y renvoyons ;(2). 

6. Pour permettre le bénéfice de 1' assurance 
maternité, la législation de sécurité sociale 
impose formellement aux assurées sociales la 
cessation de tout travail salarié pendant une 
période d'au moins six semaines. De plus, 
1' assurée peut bénéficier, pendant quatorze 
semaines, d'un repos donnant lieu à indemni
sation. Enfin, les assurées sociales peuvent 
encourir la suppression des indemnités jour
nalières et des primes d'allaitement, si elles 
ne se conforment pas à un ensemble de pres
criptions relatives notamment aux examens 
obstétricaux. 

D. PROTECTION CONTRE LE LICENCIEMENT 

Pendant les périodes de repos octroyées à la 
femme pour cause de maternité, le contrat de 
travail demeure suspendu. Cette suspension ne 
peut constituer une cause de rupture du contrat 
de travail par 1 'employeur, sous peine de 
dommages-intérêts au profit de la femme. 

( 2) Voir Code du travail, livre II, titre 1, chap. II et III, livre II, 
chap. Il et IV, décret du 28-12-1909; et réglemente départe• 
mentaux du travail en agriculture pris en application des art. 983 
à 991 du Code rural. 



Selon une jurisprudence unanime, les garanties 
prévues dans le Code pour la suspension du 
contrat de travail sont valables aussi bien 
dans le cas de maternité naturelle que dans le 
cas de maternité légitime, indépendamment de 
l'activité salariée exercée par la travailleuse. 

La loi du 2 septembre 1941, en son article 2, 
prévoit en outre des peines très sévères pour 
l'employeur qui licencie une travailleuse pour 
le seul motif de la grossesse ou de l'accou
chement. 

L'interdiction de rupture du contrat de travail, 
pendant la période de suspension prévue par la 
loi pour cause de maternité, a été interprétée 
par la jurisprudence en ce sens que l'employeur 
est tenu à des dommages-intérêts en faveur de 
la femme licenciée même pendant les périodes 
qui précèdent et qui suivent celles prévues par 
la loi. La jurisprudence semble, en substance, 
orientée dans le sens que la femme enceinte ne 
peut être licenciée pour des motifs provenant 
de son état de grossesse (1), sous peine de 
dommages-intérêts. 

L'interdiction de rupture du rapport de t"ravail 
vise uniquement l'employeur. En effet, en vertu 
de la loi, la femme en état de grossesse 
apparente peut quitter le travail sans délai
congé et sans avoir de ce fait à payer une 
indemnité de rupture. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent dans 
les mêmes conditions aux salariées agricoles. 

E. PROTECTION ECONOMIQUE 

La travailleuse en congé de maternité n'a pas 
droit à sa rémunération. L'assurée sociale 
reçoit une indemnité journalière de repos pen
dant six semaines avant la date présumée de 
l'accouchement et huit semaines après celle-ci. 
Cette indemnité est égale à la moitié du gain 
journalier de base sans pouvoir être supérieure 
à un plafond (ce plafond mensuel est de 950 FF à. 
la date du 1-1-1965). Cette indemnité journa
lière est portée aux deux tiers du gain à partir 
du 3le jour d'absence au travail si l'assurée a 
trois enfants ou plus à sa charge. 

La travailleuse reçoit une allocation d'allaite
ment de 20 francs français par mois pendant 

(
1

) Chambre sociale de la chambre civile de la Cour de cas
sation, 4-8-1952. 

20 

quatre mois et de 5,25 francs français pendant 
le 5e mois. La travailleuse reçoit en outre 
une indemnité pour l'achat de lait égale à 
5 francs français par mois, pendant dix-huit 
semaines. 

De nombreuses conventions collectives pré
voient le versement par l'employeur de la 
rémunération totale ou partielle pendant la 
période d".l congé de maternité. 

L'assurance maternité couvre les frais médi
caux, pharmaceutiques et autres relatifs à la 
grossesse, à l'accouchement et à ses suites. 
Des contrôles médicaux périodiques sont prévus 
pour la période prénatale par le Code de la 
santé publique et rendus obligatoires par la 
législation de sécurité sociale pour le bénéfice 
des allocations prénatales (dans le cadre des 
prestations familiales). Une allocation de ma
ternité de 576 francs français est versée à la 
mère à chaque .naissance (2). 

F. PROTECTION ET CONTROLES MEDICAUX -
SANCTIONS 

1. Des mesures d'hygiène sévères sont prévues 
pour l'installation et le fonctionnement des 
chambres d'allaitement. Les enfants ne peuvent 
séjourner dans ces locaux que pendant le temps 
nécessaire à 1' allaitement; ils n'y sont pas 
admis s'ils sont ou s'ils semblent atteints de 
maladies contagieuses. 

Les salariées agricoles bénéficient des mêmes 
dispositions, à l'exception toutefois de la régle
mentation concernant les chambres d'allai
tement dont peuvent, seules, se prévaloir les 
travailleuses des professions agricoles appar
tenant à un établissement effectuant des opéra
tions à caractère industriel comme c'est le 
cas pour certaines coopératives agricoles. 

2. Le Code du travail prévoit la nullité de 
tout accord qui tendrait à restreindre les 
dispositions en vigueur en matière de pro
tection de la maternité. 

Des peines pécuniaires et privatives de liberté 
sont prévues à 1' encontre des employeurs qui 
ont fait travailler une femme ou l'ont congédiée 
pendant la période de congé de maternité •. 

(
2

) Des abattements de zone sont prévus qui vont de 0 à 6%. 



CHAPITRE V 

ITALIE 

A. LEGISLATION EN VIGUEUR 

La nécessité de protéger les mères au travail 
s'est fait sentir en Italie depuis les toutes 
premières années de notre siècle. La première 
disposition en la matière date de 1902 et 
comporte des règles sur 1' allaitement insérées 
dans la loi sur le travail des femmes et des 
adolescents. Ensuite, avec le texte unique no. 636 
du 19 novembre 1907, des règles ont été intro
duites, limitées aux ouvrières de l'industrie et 
prévoyant 1 'interdiction du travail un mois 
avant 1' accouchement, des repos supplémen
taires pour 1' allaitement pendant les heures de 
travail, de même que l'institution de chambres 
d'allaitement dans les entreprises comptant 
plus de cinquante ouvrières. 

D'autres dispositions suivirent qui améliorèrent 
progressivement la réglementation en la ma
tière, jusqu'à la promulgation des dispositions 
les plus récentes qui définissent la réglemen
tation actuelle. 

La réglementation en vigueur se compose d'un 
ensemble de dispositions qui forment ensemble 
une réglementation organique, même si elle 
n'est pas à proprement parler unitaire. Ce 
sont: 
- la loi no. 860, du 26 aoOt 1950, sur la pro
tection physique et économique des mères au 
travail; 

- la loi no. 986, du 12 décembre 1950, sur l'in
terdiction de licenciement des travailleuses 
enceintes et accouchées ; 
- la loi no. 394, du 23 mai 1951, sur la conser
vation du poste de travail pour les mères ; 
- la loi no. 1904, du 15 novembre 1952, portant 
modification de l'article 24 de la loi du 
26 aoOt 1950; 

- le réglement d'application approuvé par le 
décret du président de la République no. 568, 
du 21 mai 1953. 
- la loi no. 7, du 9 janvier 1963, sur l'inter
diction du licenciement des travailleurs 
féminins pour cause de mariage et portant 
modification de la loi du 26 aoOt 1950, ar
ticle 860 sur la protection physique et écono
mique des mères au travail. 

Toute la réglementation s'insère dans le cadre 
de l'article 37 de la Constitution qui, après 
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avoir reconnu à la femme au travail les mêmes 
droits et, à égalité de travail, les mêmes 
rémunérations qu'au travailleur, établit enpar
ticulier que «les conditions de travail doivent 
permettre à la mère l'accomplissement de sa 
fonction familiale essentielle et lui assurer 
ainsi qu'à l'enfant une protection spéciale ». 

B. CHAMP D'APPLICATION 

Le champ d'application des règles de protection 
de la maternité est circonscrit au rapport de 
travail salarié. La loi ne se préoccupe pas de 
l'état civil des travailleuses et ne vise qu'à 
protéger leur maternité, qu'elles soient mariées 
ou non. Elle s'applique à toutes les « travail
leuses enceintes et accouchées qui sont em
ployées par des employeurs du secteur privé, 
y compris les travailleuses agricoles (sala
riées, journalières et coparticipantes), de même 
qu'à celles qui sont employées par les bureaux 
et les entreprises de l'Etat, des régions, des 
provinces, des communes et des autres orga
nismes publics et sociétés coopératives etc. >> 
Pour les femmes qui sont employées par des 
bureaux et des entreprises de 1 'Etat, des 
régions, des provinces et des autres orga
nismes publics, les règles de protection ne 
sont applicables, en vertu d'une disposition 
expresse de la loi, que lorsque le traitement 
des travailleuses enceintes et accouchées, prévu 
par des dispositions législatives ou réglemen
taires spéciales, est inférieur à celui que la 
loi elle-même prévoit pour elles. 

La loi s'applique aussi aux travailleuses char
gées des services domestiques, de même qu'aux 
travailleuses à domicile qui fournissent un 
travail rémunéré. Pour ces catégories, la loi 
contient des dispositions particulières en atten
dant la promulgation de règles spéciales. 

La loi ne s'applique pas aux élèves des ate
liers-écoles n'ayant pas un but lucratif, auto
risés par le ministère du travail, ni aux 
parentes et alliées jusqu'au troisième degré 
de l'employeur, qui vivent avec lui et qui sont 
à sa charge, étant donné qu'elles ne sont pas 
considérées, pour l'application de la loi, comme 
des travailleuses liées par un contrat de travail 
salarié. 



C. PROTECTION PHYSIQUE 

1. Les éléments fondamentaux de la protection 
physique de la mère sont constitués par la 
suspension obligatoire ou facultative du travail, 
l'interdiction d'employer les femmes avant et 
après 1' accouchement à des travaux dangereux 
pour leur santé ou pour celle de l'enfant, le 
repos d'allaitement et les crèches. 

2. En ce qui concerne l'abstention obligatoire 
du travail, la loi interdit d'employer les femmes 
pendant les trois mois qui précèdent la date 
probable de 1' accouchement dans le secteur 
industriel, et pendant les huit semaines qui 
précèdent l'accouchement dans le secteur agri
cole. Pour toutes les autres catégories de 
travailleuses, la période d'abstention obligatoire 
du travail est fixée à six semaines avant la 
date probable de 1' accouchement. Si 1' accou
chement a lieu après la date probable, l'abs
tention obligatoire devra être respectée pendant 
toute la période supplémentaire qui précède 
1' accouchement. La loi interdit également 
d'employer les femmes pendant huit semaines 
après 1' accouchement. 

Si l'inspection du travaille juge opportun, elle 
peut ordonner l'extension de la période d'abs
tention obligatoire du travail avant l'accouche
ment, sur production d'un certificat médical, 
pour une période supplémentaire qui peut 
atteindre six semaines au plus. 

3. A côté des dispositions sur l'abstention 
obligatoire du travail, il en est d'autres rela
tives à l'abstention facultative. Les travail
leuses, en cas de complications préjudiciables 
de quelque manière que ce soit à leur gros
sesse, peuvent s'absenter du travail même 
avant la période prévue pour 1' abstention obli
gatoire, sur production d'un certificat médical 
et après contrôle de l'inspection du travail. 

En outre, à l'expiration de la période d'absence 
obligatoire après l'accouchement, les travail
leuses ont le droit de s'absenter du travailpour 
une période de six mois pendant laquelle elles 
conservent leur emploi pour tous les effets de 
l'ancienneté. Le règlement d'application de la 
loi précise qu'ont le droit de se prévaloir de 
cette faculté même les travailleuses qui ont 
repris leur service dans l'entreprise après la 
période d'absence obligatoire. La période d'ab
sence facultative doit en tout cas être utilisée 
entièrement et sans interruption avant la fin 
de l'année qui suit l'accouchement. 
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4. Pendant la période de grossesse, sur pro
duction d'un certificat de grossesse et jusqu'à 
trois mois après l'accouchement, ou jusqu'à 
sept mois si la femme allaite son enfant, la 
loi interdit d'affecter la travailleuse au trans
port et au soulèvement d'objets pesants, de 
même qu'aux travaux dangereux, fatigants et 
insalubres énumérés dans un tableau spécial 
annexé au réglement d'exécution(1

). Pendant 
cette période, la travailleuse doit être affectée 
à des tâches que son état lui permet. Si elle 
est affectée à des travaux qui entraînent une 
rémunération inférieure, elle conserve la ré
munération correspondant aux tâches qu'elle 
a remplies précédemment. 

5. La loi prévoit en outre que l'employeur 
doit accorder aux mères qui allaitent direc
tement leurs enfants deux périodes de repos 
pendant là journée de travail en vue de l'allai
tement. Ces repos sont indépendants de ceux 
que la réglementation générale du travail des 
femmes et des enfants prévoit (2). 

La durée de chacun de ces repos est d'une 
heure si l'employeur n'a pas mis à la dis-

(1) En vertu des dispositions de la loi du 26-8-1950, sont consi• 
dérés comme des travaux dangereux, fatigants ou insalubres: 
a) les travaux qui sont énumérés dans les tableaux A et B 
approuvés par l'arrêté royal n° 1720 du 7-8-1936, tableaux qui 
mentionnent les travaux interdits aux enfants et aux femmes 
mineures et ceux qui ne sont autorisés qu'avec des précautions 
et sous des conditions spéciales; 
b) les travaux qui sont indiqués à l'art. 1er de l'arrêté ministé• 
riel n° 33 du 8-6-1938, qui détermine les activités pour les
quelles la visite médicale périodique des femmes et des 
enfants est obligatoire, lorsque 1 'inspection du travail juge 
qu'il existe des conditions d'insalubrité par suite d'excès ou 
de sautes considérables de température, ou d'excès d'humidité, 
ou encore de la présence de poussières, de fumées, de gu, de 
vapeurs ou de la manipulation de substances toxiques, causti
ques ou très irritantes; 
c) les travaux qui sont indiqués dans l' arrAté ministériel du 
20-3-1929 qui approuve, en vue de l'obligation des visites 
médicales préventives et périodiques prescrites par l'art. 6 du 
règlement général de l'hygiène du travail, la liste des travaux 
au cours desquels des substances toxiques ou dangereuses sont 
utilisées ou produites; 
d) les travaux effectués sur des échelles ou sur des échafau
dages mobiles, ou les travaux qui, même effectués sur des 
échafaudages fixes, sont difficiles ou doivent 3tre exécutés 
dans des conditions de sécurité réduite; 
e) les travaux qui astreignent à une station debout prolongée 
ou à une position de travail particulièrement fatigante. Si les 
exigences du travail permettent de mettre un siège à la dispo• 
sition des travailleuses, il doit être d'une hauteur convenable, 
être muni d'un dossier et permettre 1' appui des pieds; 
f) les travaux sur des machines actionnées par une pédale ou 
sur des machines commandées par une pédale lorsque le rythme 
du mouvement est rapide ou exige un grand effort; 
g) les travaux sur des machines trépidantes ou avec des outils 
qui transmettent des trépidations intenses; 
h) les travaux agricoles qui nécessitent la manipulation et 
l'utilisation de substances toxiques ou nocives pour la fumure 
de la terre, le traitement des plantes, la conservation des 
produits et les soins du bétail; 
i) les travaux de mondage et de transplantation du riz pendant 
la période de grossesse et pendant trois mois après l'accou
chement. 
(2) Voir la loi n° 653, du 26·4-1934. 



position des mères une chambre d'allaitement 
ou une crèche, ou si de telles installations 
sont situées en dehors de l'établissement, ou 
encore si l'heure du début et de la fin du 
travail ne permet pas de transporter l'enfant 
dans la chambre d'allaitement ou dans la 
crèche. Dans ces cas, la travailleuse a le droit 
de sortir de l'établissement. 

Si l'employeur a mis à la disposition des mères 
une chambre d'allaitement ou une crèche, la 
durée de chacun de ces repos est d'une demi
heure. Dans ce cas, la travailleuse ne peut pas 
sortir de 1' établissement. 

Les périodes de repos d'allaitement sont consi
dérées comme faisant partie de l'horaire de 
travail et sont rémunérées à ce titre. 

Dans les entreprises qui emploient au moins 
trente femmes mariées âgées de cinquante 
ans au plus, la loi impose à l'employeur l'obli
gation d'installer une chambre d'allaitement 
dans les dépendances des locaux de travail. 
Au lieu d'une chambre d'allaitement et sur 
l'autorisation de l'inspection du travail, l'em
ployeur peut installer, à proximité des locaux 
de travail, une crèche destinée à 1' allaitement, 
à 1' alimentation et à la garde des enfants âgés 
de trois ans au plus. L'employeur peut en outre 
être dispensé de l'obligation d'installer une 
chambre d'allaitement ou une- crèche s'il parti
cipe à 1' installation ou au financement de 
crèches communes à plusieurs entreprises et 
si ces crèches sont situées à proximité de 
1' entreprise. 

En ce qui concerne les travailleuses agricoles, 
dans les régions où le travail est effectué 
avec main-d'œuvre salariée, l'inspection du 
travail encourage la création de chambres 
d'allaitement et de crèches, au fonctionnement 
desquelles les employeurs de la région inté
ressée doivent contribuer. L'institution des 
chambres d'allaitement et des crèches peut 
advenir dans les chefs-lieux des communes ou 
dans des fractions où le travail est prédo
minant. 

D. PROTECTION CONTRE LE LICENCIEMENT 

1 • A côté des règles sur la protection physique 
de la mère, la loi en prévoit d'autres qui sont 
destinées à sa protection économique. 

La protection professionnelle de la mère est 
garantie par l'interdiction de licenciement. A 
cet égard, la loi dispose que les travailleuses 
-enceintes et accouchées ne peuvent être licen-
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ciées pendant la grossesse dOment attestée 
par un certificat médical, « jusqu'à la fin de 
la période d'interdiction obligatoire du travail, 
de même que jusqu'au jour où l'enfant sera 
âgé d'un an >>. 

L'interdiction de licenciement ne joue pas si 
la travailleuse a commis une faute justifiant la 
rupture du rapport de travail; si l'entreprise 
qui emploie la travailleuse cesse son activité; 
si la travailleuse a terminé la tâche pour la
quelle elle a été engagée ; si le terme prévu 
par le contrat de travail est échu. 

Tout licenciement d'une travailleuse effectué 
au mépris de ces dispositions est nul de plein 
droit. 

2. Est nulle de plein droit toute clause qui, 
dans un contrat individuel de travail, un contrat 
collectif ou un règlement, prévoit la résolution 
du contrat de travail de la femme par suite de 
son mariage. Est pareillement nul tout licen
ciement effectué' en raison du mariage. La 
nullité de tels licenciements comporte en faveur 
des travailleuses privées de leur emploi le 
versement du salaire global effectif jusqu'au 
jour de leur réadmission au travail. La travail
leuse qui, au moment où elle est convoquée 
pour reprendre son travail, déclare résilier 
son contrat, a droit au traitement prévu au 
cas de congé pour motif valable; le versement 
du salaire lui est dQ jusqu'au jour de la rési
liation dont l'employeur doit, dans tous les 
cas, avoir eu connaissance dans le délai de 
dix jours à compter de la date de réception 
de la convocation. 

Ces dispositions s'appliquent à la fois aux 
travailleuses dépendant d'établissements privés 
de toute nature, exception faite des travailleuses 
chargées de services domestiques, et aux tra
vailleuses dépendant d'établissements publics, 
sous réserve de dispositions plus favorables 
contenues dans les contrats de travail collectifs 
ou individuels et dans les dispositions légis
latives ou réglementaires. 

D'autre part, 1 'employeur est tenu de conserver 
leur emploi aux travailleuses pour lesquelles 
s'applique l'interdiction de licenciement, pen
dant toute la durée de leur absence de 
maternité. 

E. PROTECTION ECONOMIQUE 

En plus de la protection contre le licencie
ment, la loi prévoit toute une série de dispo-



sitions destinées à la protection économique 
proprement dite de la travailleuse en état de 
maternité. 

Cette protection économique est réalisée dans 
le cadre des dispositions en vigueur sur 1' as
surance maladie obligatoire et sur les assu
rances sociales obligatoires. 

Pendant toute la période d'abstention obliga
toire du travail, les travailleuses ont droit à 
une indemnité journalière égale à 80% de leur 
rémunération. 

Pour les travailleuses agricoles, la loi prévoit 
l'octroi d'une indemnité globale à verser moitié 
au début de la période d'absence obligatoire du 
travail et moitié après 1' accouchement. 

Cette indemnité est de 35 000 lires pour les 
salariées fixes, permanentes et habituelles, de 
25 000 lires pour les journalières occasion
nelles et de 20 000 lires pour les journalières 
exceptionnelles. 

Pour les travailleuses à domicile et pour celles 
qui sont affectées aux travaux domestiques, 
des règles particulières prévoient l'octroi d'une 
allocation de maternité globale non fraction
nable. 

Ces indemnités sont versées : 

a) par 1' institut national pour 1' assurance contre 
les maladies, en faveur des travailleuses qui 
ne sont pas couvertes par l'alinéa b) ci-après; 

b) par d'autres instituts, organismes ou caisses 
qui gèrent l'assurance maladie obligatoire pour 
les travailleuses qui sont inscrites auprès d'eux. 

Pour la détermination du montant de l'indem
nité, on tient compte pour les ouvrières de la 
rémunération moyenne journalière pendant huit 
heures, perçue par elles dans les deux périodes 
de paie qui ont immédiatement précédé celle au 
cours de laquelle l'abstention du travail a 
débuté; pour les employées, on tient compte 
par contre du montant global de la rémuné
ration du mois qui a précédé celui au cours 
duquel 1' absence a débuté. 

L 1indemnité calculée sur une base journalière 
est versée suivant les critères valables pour 
les prestations de 1' assurance obligatoire contre 
les maladies. 

Les travailleuses auxquelles s'applique la loi 
sur la protection de la maternité ont droit à 
1' assistance-accouchement par 1' organisme où 
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elles sont assurées contre les maladies. Cette 
assistance leur est fournie même après l'inter
ruption du rapport de travail à la condition que 
ce rapport ait encore été en cours au moment 
du début de la grossesse. 

Les femmes enceintes peuvent, en outre, se 
soumettre à des visites médicales périodiques 
gratuites auprès de 1' organisme assureur. 

F. PROTECTION ET CONTROLES MEDICAUX -
SANCTIONS 

1. Pour pouvoir bénéficier des avantages et 
de la protection prévus par la loi, la travail
leuse est tenue de produire, tant à l'employeur 
qu'à l'organisme d'assurance maladie, un certi
ficat médical attestant son état de grossesse. 
Dans les quinze jours qui sui vent 1' accouche
ment, la travailleuse a l'obligation de produire 
à l'employeur et à l'organisme assureur le 
certificat de naissance de l'enfant ou le 
certificat d'assistance à 1' accouchement. La 
travailleuse a les mêmes obligations en cas 
d'avortement spontané ou thérapeutique, consi
déré comme tel lorsqu'il survient avant le 180e 
jour de la grossesse. 

Le certificat médical de grossesse indique la 
date probable de 1' accouchement et fait preuve 
à cet égard nonobstant toute erreur de prévision. 

Dans les cas où la loi prévoit l'installation de 
chambres d'allaitement et de crèches, le res
pect d'un certain nombre de normes sanitaires 
est prescrit. 

Les chambres d'allaitement doivent répondre 
aux règles d'hygiène, être convenablement équi
pées, être tenues dans un état de parfaite 
propreté et pourvues d'eau. Un personnel spé
cialisé pour la garde des enfants pendant les 
heures de travail des mères doit être affecté 
aux chambres d'allaitement. 

Les crèches doivent être conformes aux règles 
relatives à la protection de l'enfance, être 
équipées techniquement pour assurer la sur
veillance des enfants pendant le travail des 
mères, le tout sous le contrôle de l'inspection 
du travail. Elles doivent avoir à leur disposi
tion un personnel possédant la formation requise 
pour l'assistance et l'éducation de la première 
enfance. 

2. Des peines de gravité variable sont prévues 
à l'encontre des contrevenants. 



CHAPITRE VI 

LUXEMBOURG 

A. LEGISLATION EN VIGUEUR 

La première mesure en matière de protection 
de la maternité est constituée par l'arrêté 
grand-ducal du 30 mars 1932 portant ratifi
cation de la convention internationale du travail 
no. 3. Cet arrêté reprend et complète le texte 
de la convention qui, dès lors, par l'effet de 
la transposition législative, constitue la régle
mentation en vigueur dans le Grand-Duché 
pour la protection des mères. 

En ce qui concerne la protection économique, 
les normes en vigueur sont celles des livres 1 
et IV du Code des assurances sociales institué 
par la loi du 24 avri11954. 

Est également applicable en la matière le 
texte coordonné du 20 avril 1962 sur le règle
ment légal du louage de service des employés 
privés, notamment en ce qui concerne la pro
tection économique. 

B. CHAMP D'APPLICATION 

La réglementation s'applique au personnel fé
minin des entreprises industrielles ou commer
ciales, tant publiques que privées. Elle ne 
s'applique pas aux travailleuses agricoles, aux 
travailleuses à domicile, aux domestiques, ni 
aux agents de l'administration publique pour 
qui, cependant, il existe une protection spéciale 
distincte. Elle ne s'applique pas non plus dans 
les entreprises industrielles ou commerciales 
dont les travailleurs appartiennent à une seule 
famille. 

C. PROTECTION PHYSIQUE 

Il est interdit d'employer les femmes pendant 
une période de six semaines après l' accou
chement. 

Pour la période de grossesse, aucun congé 
obligatoire n'est prévu. La travailleuse a cepen
dant le droit de quitter son travail six semaines 
avant l'accouchement sur production d'un certi
ficat médical qui fixe sa date approximative. 
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La mère qui allaite son enfant a droit à deux 
périodes de repos d'allaitement par jour, d'une 
durée d'une demi-heure chacune. 

D. PROTECTION CONTRE LE LICENCIEMENT 

Il n'est pas permis à l'employeur de licencier 
la travailleuse, mariée ou non, qui s'absente de 
son travail pendant la période de six semaines 
avant et six semaines après 1' accouchement. 
Lorsque la travailleuse s'absente de son travail 
pendant une période plus longue, à la suite 
d'une maladie attestée par certificat médical 
comme résultant de la grossesse ou de ses 
couches, la période pendant laquelle le licen
ciement demeure ihterdit est de trois mois. 

L'employeur ne pourra signifier le congé pen
dant lesdites absences, ou à une date telle que 
le délai de préavis expirerait pendant ces 
périodes. 

E. PROTECTION ECONOMIQUE 

La protection économique en cas d'absence du 
travail pour cause de maternité est celle qui 
est prévue en cas de maladie. 

Pendant douze semaines, les ouvrières ont 
droit à une indemnité tenant lieu de rém uné
ration, égale à 70% de la dernière rémunération 
et à certajnes prestations de caractère médical. 

Les employées reçoivent leur rémunération 
toute entière pour une durée maximum de 
trois mois. 

Des allocations d'allaitement d'un montant va
riable (maximum 25% de l'indemnité de mater
nité) sont également versées pendant douze 
semaines. 

Dans le cadre des prestations familiales, des 
primes de naissance sont versées aux accou
chées. Pour la première naissance cette prime 
s'élève à 5 880 francs luxembourgeois, pour 



les naissances suivantes à 3 500 francs luxem
bourgeois. 

Les différents régimes d'assurance maladie 
garantissent .aux femmes en couches les soins 
d'une sage-femme ou d'un médecin, le séjour 
à la maternité et les prestations pharmaceu-
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tiques; les caisses de maladie peuvent égale
ment prévoir des consultations prénatales et 
postnatales. 

Les dispositions relatives aux congés de mater
nité et à la protection contre le licenciement 
sont sanctionnées d'amendes pécuniaires. 



CHAPITRE VII 

PAYS-BAS 

A. LEGISLATION EN VIGUEUR 

La protection de la maternité est réalisée par 
un ensemble de règles insérées dans certaines 
des lois en vigueur qui réglementent les condi
tions de travail : 

- loi sur le travail du 1er novembre 1919 sur la 
réglementation de la durée du travail en général 
et sur l'interdiction des travaux dangereux 
(art. 11, par. 1 et 2); 

- loi du 5 juin 1913 portant réglementation de 
l'assurance maladie, publiée par arrêté royal 
du 21 septembre 1952 (art. 19, par. 3; art. 29, 
par. 4 et 5; art. 46, par. 6); 

- loi du 12 décembre 1929 sur le statut des 
fonctionnaires (art. 48 et 49). 

B. CHAMP D'APPLICATION 

a) L o i s u r 1 e t r a v a i 1 

La réglementation a un champ d'application 
très vaste. A part de rares exceptions, de 
caractère d'ailleurs extrêmement limité, la 
loi du travail de 1919 s'applique à toutes les 
activités exercées dans les entreprises in
dustrielles agricoles ou commerciales. Par 
entreprise, la loi entend également : 

- les hôpitaux et les maisons de cure ; 

- les institutions ou services de 1 'Etat, des pro-
vinces ou des communes ou autres organismes 
de droit public ou dotés de la personnalité 
juridique; 

- les bureaux des membres des professions 
libérales; 

- les sociétés; 

- l'activité du bâtiment. 

D'autres activités peuvent en outre, par une 
mesure administrative, être assimilées à celles 
qui sont exercées dans une entreprise. La 
règle ne s'applique pas au travail domestique 
chez un employeur privé et au travail à domicile. 

Les agents directs de l'Etat et des organismes 
publics jouissent d'un statut spécial fixé par 
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la loi du 12 décembre 1929, sans préjudice des 
dispositions de la loi du travail qui sont valables 
aussi pour cette catégorie. 

b) A s s ur an c e rn a 1 ad i e 

En général sont couverts par 1' assurance ma
ladie tous les travailleurs dont le salaire 
annuel ne dépasse pas 8 650 florins. Fait toute
fois exception le personnel domestique qui 
travaille chez le même employeur moins de 
trois jours par semaine. 

C. PROTECTION PHYSIQUE 

Le travailleur féminin ne peut exercer son 
activité pendant une période de huit semaines 
après 1' accouchement. Le congé de maternité 
éventuel, pris immédiatement avant 1' accou
chement, peut être déduit de cette période de 
repos après l'accouchement, à concurrence de 
deux semaines au plus. Il en résulte que la 
période de congé obligatoire après 1' accou
chement ne peut en aucun cas être inférieure 
à six semaines. 

Une disposition spéciale stipule que la travail
leuse mariée ne peut reprendre le travail 
avant que la date de son accouchement n'ait 
été inscrite dans le livret de travail spécial 
que certaines dispositions administratives pré
voient obligatoirement pour cette catégorie de 
travailleuses. 

La travailleuse peut, tant avant qu'après 1' accou
chement, s'absenter de son travail pour des 
périodes plus longues, sur production d'un 
certificat délivré par un médecin ou par une 
sage-femme. Si la cessation du travail intervient 
pendant la période qui précède 1' accouchement, 
le certificat doit indiquer sa date probable. 

La femme qui allaite son enfant jouit d' avan
tages particuliers : l'employeur est tenu d'as
surer à la travailleuse la possibilité de procéder 
à l'allaitement dans des conditions morales 
appropriées; cette obligation existe pour l'em
ployeur dès que la travailleuse 1' a avisé orale
ment ou par écrit de sa décision d'allaiter 
directement l'enfant. La loi ne contient pas de 
dispositions précises en matière de repos et 



de local d'allaitement; elle se réfère expres
sément, cependant, au fait que la possibilité 
d'allaiter l'enfant est liée tant à des circons
tances de temps que de lieu. Dans des cas 
déterminés, et suivant les circonstances, par 
exemple s'il y a des hommes dans le local de 
travail, une pièce séparée doit être mise à la 
disposition de la femme qui allaite. Dans ces 
cas, l'employeur pourra respecter ses obliga
tions également en permettant à la travailleuse 
d'allaiter l'enfant à son domicile. 

Il n'existe pas de dispositions particulières de 
protection des mères en ce qui concerne les 
heures supplémentaires, le travail de nuit et 
des jours fériés, ni en ce qui concerne l'exer
cice d'activités fatigantes, insalubres ou dange
reuses. A ce propos, il convient de se référer 
aux règles de protection du travail de la femme 
en général, auxquelles nous renvoyons. 

D. PROTECTION CONTRE LE LICENCIEMENT 

Le Code civil (art. 1639 h) stipule que l'em
ployeur ne peut signifier son congé à un tra
vailleur pendant une période d'incapacité de 
travail due à la maladie. Mais aucune dispo
sition - analogue à celle qui concerne les 
prestations en espèces (1) -n'assimile au regard 
du licenciement la grossesse et 1' accouchement 
à la maladie. Donc il est possible, au cas 
d'entrée en service d'une femme, d'inclure 
dans le contrat individuel de travail une clause 
selon laquelle la grossesse est considérée 
comme un motif valable de licenciement, ou 
bien de stipuler qu'en cas de mariage le contrat 
de travail ne restera en vigueur que jusqu'au 
moment de la grossesse. 

En l'absence d'une telle clause dans le contrat 
de travail, il est interdit aussi bien à l'em
ployeur qu'au travailleur (art. 6, 1er par. du 
décret extraordinaire sur le contrat de travail) 
de mettre fin au contrat sans 1' autorisation du 
directeur de 1' Office régional du travail; il 
existe cependant certaines lacunes dans cette 
réglementation : cette interdiction de licencie
ment ne vaut plus lorsque la rupture du contrat 
de travail résulte de l'accord des deux parties 
(art. 6 b par. 2 du décret susmentionné). 

En pratique, la rupture du contrat de travail 
pour grossesse - considérée comme normale 
par le travailleur féminin - ne donne pas 
naissance à des réclamations de sa part. 

(
1

) Voir l'art. 19, par. 3 de la loi sur l'assurance maladie. 
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Lorsque le travàilleur féminin soulève des 
objections, l'employeur doit demander l'auto
risation au directeur de 1' Office régional du 
travail dont les directives en cette matière 
établissent que la grossesse comme telle ne 
constitue pas un motif suffisant pour justifier 
le licenciement. 

Lorsqu'il existe des motifs complémentaires 
qui justifient le licenciement, l'on tend toujours 
à octroyer 1' autorisation à un moment où le 
licenciement ne compromet pas le versement 
des prestations auxquelles le travailleur fé
minin a droit en vertu de la loi sur 1' assurance 
maladie. 

Quant aux femmes qui dépendent des services 
publics ou d'établissements ayant un statut de 
service public, le Code civil et le décret 
extraordinaire sur le contrat de travail ne leur 
sont pas applicables. Elles ne peuvent donc en 
aucun cas être licenciées en raison d'une 
grossesse. 

E. PROTECTION ECONOMIQUE 

La loi, en ce qui concerne la protection éco
nomique, met sur le même plan la maladie et 
l'incapacité de travail due à la grossesse ou 
à l'accouchement. Les indemnités, d'unmontant 
égal à celui de la rémunération, sont dès lors 
supportées par l'organisme assureur. 

Indépendamment de l'existence ou non d'une 
incapacité de travail, la femme enceinte a 
droit à une indemnité égale à sa rémunération 
journalière, plafonnée à 27 florins, pendant les 
six dernières semaines de sa grossesse, sur 
production d'un certificat délivré par un mé
decin ou par une sage-femme qui mentionne la 

-date probable de 1' accouchement. 

Après l'accouchement, la même indemnité égale 
au montant de la rémunération journalière, 
plafonnée à 27 florins, est versée à la travail
leuse pour une période de six semaines au 
moins et de cinquante-deux semaines au plus. 

La protection décrite ci-dessus est réservée 
aux travailleuses même après la cessation du 
travail avant l'accouchement, à la condition 
qu'elle résulte d'un certificat délivré par un 
médecin ou par une sage-femme attestant que 
cet accouchement aura vraisemblablement lieu 
dans un délai de dix semaines à partir du jour 
de la cessation de l'activité. La période d'in-



demnisation après l'accouchement ne peut en 
aucun cas dépasser cinquante-deux semaines. 

Les frais d'accouchement (médecin - assis
tance médicale - hospitalisation) sont entière
ment à la charge de la caisse maladie qui verse 
une allocation de naissance égale à 55 florins. 
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Les indemnités fixées par la loi pour la gros
sesse et 1' accouchement sont dues aux travail
leuses quel que soit leur état civil. 

La violation des règles sur la protection de la 
maternité est punie de peines pécuniaires et 
privatives de liberté. 





ANNEXE 

REGLEMENTATION INTERNATIONALE 

ET 

TABLEAUX COMPARATIFS 





CONVENTION no. 3 DE L'OIT 

CONCERNANT L'EMPLOI DES FEMMES AVANT ET APRES L'ACCOUCHEMENT (1919) 

Article premier 

1. Pour 1' application de la présente convention, 
seront considérés comme «établissements in
dustriels » notamment : 

a) les mines, carrières et industries extrac
tives de toute nature; 

b) les industries dans lesquelles des produits 
sont manufacturés, modüiés, nettoyés, réparés, 
décorés, achevés, préparés pour la vente, ou 
dans lesquelles les matières subissent une 
transformation, y compris la construction des 
navires, les industries de démolition de maté
riel, ainsi que la production, la transformation 
et la transmission de la force motrice en 
général et de l'électricité; 

c) la construction, la reconstruction, l'entretien, 
la réparation, la modification ou la démolition 
de tous bâtiments et édifices, chemins de fer, 
tramways, ports, docks, jetées, canaux, ins
tallations pour la navigation intérieure, routes, 
tunnels, ponts, viaducs, égouts collecteurs, 
égouts ordinaires, puits, installations télé
graphiques ou téléphoniques, installations élec
triques, usines à gaz, distribution d'eau ou 
autres travaux de construction, ainsi que les 
travaux de préparation et de fondation pré
cédant les travaux ci-dessus ; 

d) le transport de personnes ou de marchan
dises par route, voie ferrée ou voie d'eau, 
maritime ou intérieure, y compris la manu
tention des marchandises dans les docks, quais, 
wharfs et entrepôts, à l'exception du transport 
à la main. 

2. Pour 1' application de la présente convention, 
sera considéré comme «établissement com
mercial » tout lieu consacré à la vente des 
marchandises ou à toute opération commerciale. 

3. Dans chaque pays, l'autorité compétente 
déterminera la ligne de démarcation entre 
l'industrie et le commerce, d'une part, l'agri
culture, d'autre part. 

Article 2 

Pour 1' application de la présente convention, 
le terme « femme » désigne toute personne du 
sexe féminin, quel que soit son âge ou sa 
nationalité, mariée ou non, et le terme «en
fant>> désigne tout enfant, légitime ou non. 
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Article 3 

Dans tous les établissements industriels ou 
commerciaux, publics ou privés, ou dans leurs 
dépendances, à l'exception des établissements 
où sont seuls employés les membres d'une 
même famille, une femme 

a) ne sera pas autorisée à travailler pendant 
une période de six semaines après ses couches ; 

b) aura le droit de quitter son travail, sur 
production d'un certificat médical déclarant 
que ses couches se produiront probablement 
dans un délai de six semaines ; 

c) recevra, pendant toute la période où elle 
demeurera absente, en vertu des paragraphes a) 
et b), une indemnité suffisante pour son entre
tien et celui de. son enfant dans de bonnes 
conditions d'hygiène; ladite indemnité, dont le 
montant exact sera fixé par l'autorité compé
tente dans chaque pays, sera prélevée sur les 
fonds publics ou sera fournie par un système 
d'assurance ; elle aura droit, en outre, aux 
soins gratuits d'un médecin ou d'une sage
femme ; aucune erreur'· de la part du médecin 
ou de la sage-femme, dans l'estimation de la 
date de 1' accouchement, ne pourra empêcher 
une femme de recevoir l'indemnité à laquelle 
elle a droit à compter de la date du certificat 
médical jusqu'à celle à laquelle l'accouchement 
se produira; 

d) aura droit dans tous les cas, si elle allaite 
son enfant, à deux repos d'une demi-heure pour 
lui permettre l'allaitement. 

Article 4 

Au cas où une femme s'absente de son travail, 
en vertu des paragraphes a) et b) de l'article 3 
de la présente convention, ou en demeure 
éloignée pendant une période plus longue, à 
la suite d'une maladie attestée par certificat 
médical comme résultant de sa grossesse ou 
de ses couches, et qui la met dans l'incapa
cité de reprendre son travail, il sera illégal 
pour son patron, jusqu'à ce que son absence 
ait atteint une durée maximale fixée par l'au
torité compétente de chaque pays, de lui signi
fier son congé durant ladite absence, ou à une 
date telle que le délai de préavis expirerait 
pendant que dure 1' absence susmentionnée. 



CONVENTION no. 103 DE L'OIT 

CONCERNANT LA PROTECTION DE LA MATERNITE 

(REVISEE EN 1952) 

Article premier 

1. La présente convention s'applique aux fem
mes employées dans les entreprises indus
trielles aussi bien qu'aux femmes employées 
à des travaux non industriels et agricoles, y 
compris les femmes salariées travailleuses 
à domicile. 

2. Aux fins de la présente convention, le terme 
« entreprises industrielles >> s'applique aux en
treprises publiques et privées ainsi qu'à leurs 
branches et comprend notamment : 

a) les mines, carrières et industries extractives 
de toute nature ; 

b) les entreprises dans lesquelles des produits 
sont manufacturés, modifiés, nettoyés, réparés, 
décorés, achevés, préparés pour la vente, dé
truits ou démolis, ou dans lesquelles les ma
tières subissent une transformation, y compris 
les entreprises de construction de navires, de 
production, de transformation et de transmission 
de l'électricité et de la force motrice en général; 

c) les entreprises du bâtiment et du génie civil, 
y compris les travaux de construction, de ré
paration, d'entretien, de transformation et de 
démolition ; 

d) les entreprises de transport de personnes ou 
de marchandises par route, voie ferrée, voie 
d'eau maritime ou intérieure, ou voie aérienne, 
y compris la manutention des marchandises dans 
les docks, quais, wharfs, entrepôts ou aéroports. 

3. Aux fins de la présente convention, le terme 
« travaux non industriels >> s'applique à tous les 
travaux exécutés dans les entreprises et ser
vices publics ou privés suivants, ou en relation 
avec leur fonctionnement : 

a) les établissements commerciaux; 

b) les postes et les services de télécommuni
cations; 

c) les établissements et administrations dont 
le personnel est employé principalement à un 
travail de bureau; 

d) les entreprises de presse; 

e) les hôtels, pensions, restaurants, cercles, 
cafés et autres établissements où sont servies 
des consommations ; 
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f) les établissements ayant pour objet le traite
ment ou l'hospitalisation des malades, infirmes, 
indigents et orphelins ; 

g) les entreprises de spectacles et de divertis
sements publics ; 

h) le travail domestique salarié effectué dans 
des ménages privés; ainsi qu'à tous autres 
travaux non industriels auxquels l'autorité com
pétente déciderait d'appliquer les dispositions 
de la convention. 

4. Aux fins de la présente convention, le 
terme « travaux agricoles» s'applique à tous 
les travaux exécutés dans les entreprises agri
coles, y compris les plantations et les grandes 
entreprises agricoles industrialisées. 

5. Dans tous les cas où il n'apparaît pas 
certain que la présente convention s'applique 
à une entreprise, une branche d'entreprise ou 
un travail déterminés, la question doit être 
tranchée par l'autorité compétente, après 
consultation des organisations représentatives 
d'employeurs et de travailleurs intéressées, 
s'il en existe. 

6. La législation nationale peut exempter de 
1' application de la présente convention les 
entreprises où sont seuls employés les membres 
de la famille de l'employeur tels qu'ils sont 
définis par ladite législation. 

Article 2 

Aux fins de la présente convention, le terme 
« femme » désigne toute personne du sexe 
féminin, quels que soient son âge, sa nationa
lité, sa race ou ses croyances religieuses, 
mariée ou non, et le terme «enfant» désigne 
tout enfant, qu'il soit né d'un mariage ou non. 

Article 3 

1. Toute femme à laquelle s'applique la pré
sente convention a droit, sur production d'un 
certificat médical indiquant la date présumée 
de son accouchement, à un congé de maternité. 

2. La durée de ce congé sera de douze se
maines au moins; une partie de ce congé sera 
obligatoirement prise après 1' accouchement. 



3. La durée du congé obligatoirement pris 
après 1' accouchement sera déterminée par la 
législation nationale, mais ne sera en aucun 
cas inférieure à six semaines ; le reste du 
congé total pourra être pris, selon ce que 
décidera la législation nationale, soit avant la 
date présumée de 1' accouchement, soit après 
la date d'expiration du congé obligatoire, soit 
encore en partie avant la première de ces 
dates et en partie après la seconde. 

4. Quand 1' accouchement a lieu après la date 
qui était présumée, le congé pris antérieure
ment est dans tous les cas prolongé jusqu'à la 
date effective de l'accouchement, et la durée 
du congé à prendre obligatoirement après l'ac
couchement ne devra pas s'en trouver réduite. 

s. En cas de maladie attestée par certificat 
médical comme résultant de la grossesse, la 
législation nationale doit prévoir un congé 
prénatal supplémentaire dont la durée maximum 
peut être fixée par l'autorité compétente. 

6. En cas de maladie attestée par certificat 
médical comme résultant des couches, la femme 
a droit à une prolongation du congé postnatal 
dont la durée maximum peut être fixée par 
1' autorité compétente. 

Article 4 

1. Lorsqu'une femme s'absente de son travail 
en vertu des dispositions de l'article 3 ci-des
sus, elle a le droit de recevoir des prestations 
en espèces et des prestations médicales. 

2. Les taux des prestations en espèces seront 
fixés par la législation nationale de telle manière 
qu'elles soient suffisantes pour assurer pleine
ment l'entretien de la femme et celui de son 
enfant dans de bonnes conditions d'hygiène et 
selon un niveau de vie convenable. 

3. Les prestations médicales comprendront 
les soins prénatals, les soins pendant l'accou
chement et les soins postnatals donnés par 
une sage-femme diplômée ou par un médecin, 
et l'hospitalisation lorsqu'elle est nécessaire; 
le libre choix du médecin et le libre choix 
entre un établissement public ou privé seront 
respectés. 

4. Les prestations en espèces et les presta
tions médicales seront accordées soit dans le 
cadre d'un système d'assurance obligatoire, 
soit par prélèvement sur des fonds publics ; · 
elles seront accordées, dans l'un et l'autre 
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cas, de plein droit à toutes les femmes rem
plissant les conditions requises. 

5. Les femmes qui ne peuvent prétendre, de 
droit, à des prestations recevront des presta
tions appropriées par prélèvement sur les 
fonds de 1' assistance publique, sous réserve 
des conditions relatives aux moyens d'existence 
prescrites par l'assistance publique. 

6. Lorsque les prestations en espèces four
nies dans le cadre d'un système d'assurance 
sociale obligatoire sont déterminées sur la 
base du gain antérieur, elles ne devront pas 
représenter moins des deux tiers du gain 
antérieur ainsi pris en considération. 

7. Toute contribution due dans le cadre d'un 
système d'assurance obligatoire prévoyant des 
prestations de maternité et toute taxe qui 
serait calculée sur la base des salaires payés 
et qui serait perçue aux fins de fournir de 
telles prestations .doivent être payées d'après 
le nombre total d'hommes et de femmes em
ployés dans les entreprises intéressées, sans 
distinction de sexe, qu'elles soient payées par 
les employeurs ou, conjointement, par les 
employeurs et par les travailleurs. 

B. En aucun cas, l'employeur ne doit être 
personnellement tenu responsable du coOt des 
prestations dues aux femmes qu'il emploie. 

Article 5 

1. Si une femme allaite son enfant, elle sera 
autorisée à interrompre son travail à cette 
fin pendant une ou plusieurs périodes dont 
la durée sera déterminée par la législation 
nationale. 

2. Les interruptions de travail aux fins d'al
laitement doivent être comptées dans la durée 
du travail et rétribuées comme telles dans les 
cas où la question est régie par la législation 
nationale ou conformément à celle-ci ; dans 
les cas où la question est régie par des conven
tions collectives, les conditions seront réglées 
selon la convention collectiv~ pertinente. 

Article 6 

Lorsqu'une femme s'absente de son travail en 
vertu des dispositions de l'article 3 de la pré
sente convention, il est illégal pour son em
ployeur de lui signifier son congé durant ladite 



absence, ou à une date telle que le délai de 
préavis expire pendant que dure 1' absence 
susmentionnée. 

Article 7 

1. Tout membre de l'Organisation interna
tionale du travail qui ratifie la présente 
convention peut, par une déclaration accom
pagnant sa ratification, prévoir des dérogations 
à l'application de la convention en ce qui 
concerne : 

a) certaines catégories de travaux non indus
triels; 

b) les travaux exécutés dans les entreprises 
agricoles autres que les plantations ; 

c) le travail domestique salarié effectué dans 
des ménages privés; 

d) les femmes salariées travailleuses à domi
cile; 

e) les entreprises de transport par mer, de 
personnes ou de marchandises. 

2. Les catégories de travaux ou d'entreprises 
pour lesquels il sera fait usage des dispositions 
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du paragraphe 1 du présent article devront être 
désignées dans la déclaration accompagnant la 
ratification de la convention. 

3. Tout membre qui a fait une telle déclaration 
peut, en tout temps, l'annuler totalement ou 
partiellement, par une déclaration ultérieure. 

4. Tout membre à l'égard duquel une dé
claration faite, conformément au paragraphe 1 
du présent article en vigueur, indiquera chaque 
année, dans son rapport annuel sur 1' application 
de la présente convention, l'état de sa légis
lation et de sa pratique quant aux travaux et 
entreprises auxquels s'applique ledit para
graphe 1 en vertu de cette déclaration, en 
précisant dans quelle mesure il a été donné 
effet ou il est proposé de donner effet à la 
convention en ce qui concerne les travaux et 
entreprises en question. 

5. A l'expiration d'une période de cinq années 
après 1' entrée en vigueur initiale de la présente 
convention, le Conseil d'administration du 
Bureau international du travail présentera à la 
conférence un rapport spécial concernant 
1' application de ces dérogations et contenant 
telles propositions qu'il jugera opportunes en 
vue de mesures à prendre à cet égard. 



RECOMMANDATION no. 12 DE L'OIT 

CONCERNANT LA PROTECTION, AVANT ET APRES L'ACCOUCHEMENT, 

DES FEMMES EMPLOYEES DANS L'AGRICULTURE (1921) 

La conférence générale de 1' Organisation inter
nationale du travail recommande: 

Que chaque membre de l'Organisation interna
tionale du travail prenne des mesures pour 
assurer aux femmes salariées employées dans 
les entreprises agricoles une protection, avant 
et après 1' accouchement, semblable à la pro-
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tection accordée par la convention adoptée par 
la conférence internationale du travail de W as
hington aux femmes employées dans l'industrie 
et le commerce; et que ces mesures comportent 
le droit à une période d'absence avant et après 
l'accouchement et à une indemnité pendant la 
même période, soit à l'aide des fonds publics, 
soit par le moyen d'un système d'assurance. 



RECOMMANDATION no. 95 DE L'OIT 

CONCERNANT LA PROTECTION DE LA MATERNITE 

/. Congé de maternité 

1. 1) Lorsque cela sera nécessaire à la santé 
de la femme et chaque fois qu'il sera possible, 
le congé de maternité prévu au paragraphe 2 
de l'article 3 de la convention sur la protection 
de la maternité (révisée), 1952, devrait être 
prolongé pour atteindre une durée totale de 
quatorze semaines. 

2) Les organes de contrôle devraient être 
autorisés à prescrire dans des cas individuels, 
sur production d'un certificat médical, en plus 
de ce qui est prévu aux paragraphes 4, 5 et 6 de 
l'article 3 de la convention sur la protection 
de la maternité (révisée), 1952, une prolongation 
supplémentaire du congé prénatal et du congé 
postnatal, si une telle prolongation se révèle 
nécessaire dans l'intérêt de la santé de la mère 
et de l'enfant, et notamment en cas de conditions 
anormales existantes ou susceptibles de se 
produire, telles que fausses couches ou autres 
complications prénatales ou postnatales. 

Il. Prestations de maternité 

2. 1) Chaque fois qu'il sera possible, les 
prestations en espèces devant être accordées 
en vertu de l'article 4 de la convention sur la 
protection de la maternité (révisée), 1952, 
devraient être fixées à un taux supérieur au 
taux minimal prévu par ladite convention ; 
chaque fois qu'il sera possible le taux devrait 
être fixé à cent pour cent du gain antérieur de 
la femme pris en considération pour le calcul 
des prestations. 

2) Chaque fois qu'il sera possible, les 
prestations médicales devant être accordées 
en vertu de 1' article 4 de la convention de
vraient comprendre les soins de praticiens 
de médecine générale et de spécialistes à des 
personnes hospitalisées ou non hospitalisées, 
y compris les visites à domicile, les soins 
dentaires, les soins donnés par une sage
femme diplômée et d'autres services de ma
ternité, aussi bien à domicile que dans un 
hôpital, les soins d'infirmière soit à domicile, 
soit dans un hôpital ou dans une autre insti
tution médicale, l'entretien dans un hôpital 
aussi bien que dans toute autre institution mé
dicale, les fournitures pharmaceutiques, den
taires et autres fournitures médicales ou 
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chirurgicales, et les soins fournis par des 
membres d'une autre profession légalement 
reconnus compétents pour fournir des services 
associés aux soins de maternité sous un contrôle 
médical approprié. 

3) Les prestations médicales devraient ten
dre à préserver, à rétablir ou à améliorer la 
santé de la femme protégée, ainsi que son 
aptitude à travailler et à faire face à ses be
soins personnels. 

4) Les départements gouvernementaux ou 
institutions attribuant les prestations médicales 
devraient encourager les femmes protégées, 
par tous les moyens qui peuvent être considérés 
comme appropriés, à recourir aux services 
généraux de santé mis à leur disposition par 
les autorités publiques ou par d'autres orga
nismes reconnus par les autorités publiques. 

5) En outre, la législation nationale peut 
autoriser lesdits départements ou institutions 
à prendre des mesures tendant à élever le 
niveau de la santé des femmes protégées et 
de leurs enfants. 

6) Il serait désirable d'ajouter aux presta
tions mentionnées aux points 1) et 2) ci-dessus 
d'autres prestations en nature ou en espèces, 
telles que layettes ou allocations pour l'achat 
de layettes, fournitures de lait ou allocations 
d'allaitement aux femmes allaitant leurs en
fants, etc. 

Ill. Dispositions en faveur des mères qui allaitent 
et des nourrissons 

3. 1) Chaque fois qu'il sera possible, les inter
ruptions de travail aux fins d'allaitement de
vraient représenter une durée totale d'au moins 
une heure et demie pendant la journée de 
travail; des modifications quant à leur fréquence 
et à leur durée devraient être permises sur 
production d'un certificat médical. 

2) Des dispositions devraient être prises 
afin d'organiser,; de préférence hors des entre
prises où travaillent les femmes, des instal
lations pour l'allaitement des enfants ainsi que 
pour les soins à leur donner pendant la journée; 
chaque fois qu'il sera possible, des disposi
tions devraient être prises pour que ces instal-



lations et ces soins soient payés ou au moins 
subventionnés, aux frais de la collectivité ou 
dans le cadre d'un système d'assurance obli
gatoire. 

3) L'équipement des installations pour l'al
laitement et les soins que l'on donne aux enfants 
pendant la journée, les conditions d'hygiène 
auxquelles elles doivent répondre, ainsi que le 
nombre et les qualifications de leur personnel 
devraient être conformes à des normes adé
quates établies par une réglementation appro
priée, et devraient être approuvés et contrôlés 
par l'autorité compétente. 

IV. Protection de l'emploi 

4. 1) Chaque fois que cela sera possible, la 
période pendant laquelle il est illégal pour un 
employeur, en vertu de 1' article 6 de la conven
tion sur la protection de la maternité (révisée), 
1952, de congédier une femme, devrait com
mencer dès le jour auquel l'employeur a pris 
connaissance d'un certificat médical attestant 
l'état de grossesse de cette femme, et être 
prolongée jusqu'à un mois au moins après la 
fin du congé de maternité prévu à l'article 3 
de ladite convention. 

2) Des motifs tels qu'une faute grave de 
la femme, la cessation de l'activité de l'entre
prise où elle est occupée, ou l'échéance de 
son contrat de travail peuvent être considérés 
par la législation nationale comme motifs lé
gitimes de congédiement pendant la période 
au cours de laquelle la femme est protégée. 
Lorsqu'il existe des conseils d'entreprise, il 
serait désirable qu'ils fussent consultés au 
sujet de tels congédiements. 

3) Pendant l'absence légale avant et après 
l'accouchement, les droits d'ancienneté de la 
femme devraient être sauvegardés ainsi que 
son droit d'être occupée à nouveau à son ancien 
travail ou à un travail équivalent rétribué au 
même taux. 
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V. Protection de la santé des femmes 
pendant la période de maternité 

5. 1) Le travail de nuit et les heures supplé
mentaires devraient être interdits aux femmes 
enceintes ou allaitant leur enfant, et leurs 
heures de travail devraient être réparties de 
telle sorte que des périodes de repos adé
quates leur soient assurées. 

2) L'emploi d'une femme à des travaux 
reconnus par l'autorité compétente comme 
dangereux pour sa santé ou celle de son enfant 
devrait être interdit pendant la grossesse et 
pendant trois mois au moins après 1' accou
chement ou plus longtemps encore, si la femme 
allaite son enfant. 

3) Les travaux visés par le point 2 devraient 
inclure en particulier : 

a) tout travail pénible obligeant à lever, tirer 
ou pousser des poids lourds, exigeant un effort 
physique excessif et inaccoutumé, notamment 
la station debout prolongée ; 

b) des travaux exigeant un effort d'équilibre 
spécial; 

c) des travaux où sont employées des machines 
trépidantes. 

4) Une femme employée habituellement à 
un travail reconnu par l'autorité compétente 
comme dangereux pour la santé devrait avoir 
le droit d'être transférée sans réduction de 
salaire à un autre travail non préjudiciable 
à son état. 

5) Un tel droit de transfert pour cause de 
maternité devrait également être accordé dans 
de~ cas individuels à toute femme qui produit 
un certificat médical indiquant qu'un change
ment dans la nature de son travail est néces
saire dans l'intérêt de sa santé et de celle de 
son enfant. 
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fTUDtS 
parues à ce jour dans la série <<politique sociale•>( 1): 

8093- NO 1 

La formation professionnelle des jeunes dans les entreprises industrielles, 
artisanales et commerciales des pays de la CEE 
Septembre 1963, 126 p. (f, d, i, n), FF 14,-; FB 140,-

8047- N° 2 
La réglementation des congés payés dans les six pays de la Communauté 
1962, 130 p. (f, d, i, n), FF 10,-; FB 100,-

8058*- "1° 3 
Etude sur la physionomie actuelle de la sécurité sociale dans les pays 
de la CEE 
1962, 130 p. (f,d, i,n), FF 9,-; FB 90,-

~059*- NO 4 
Etude comparée des prestations de sécurité sociale dans les pays de la 
CEE 
1962, 145 p. (f,d, i,n), FF 14,-; FB 140,-

8060*- N° 5 
Financement de la sécurité sociale dans les pays de la CEE 
1962, 164 p. (f, d, i, n), FF 10,-; FB 100,-

8091 -No 6 
Le droit et la pratique des conventions collectives dans les pays de la CEE 
Juin 1963, 63 p. (f,d, i,n), FF 5,-; FB 50,-

8108 - N° 7 
L'emploi agricole dans les pays de la CEE -
Tome 1: Structure 
1964, 61 p. (f, d, i, n), FF 7,-; FB 70,-

8123-N°8 
L'emploi agricole dans les pays de la CEE 
Tome Il: Evolution et perspectives 
1964, 51 p. (f, d, i, n), FF 6,-; FB 60,- _ 

8135*- N°9 
Le chômage et la main-d'oeuvre sous-employée-
Mise en oeuvre d'une méthode de recherche- Belgique 
1965, 176 p. (f, d, i, n), FF 12,-; FB 120,-

8140*- N° 10 
Les salaires dans les branches d'industrie-
Filatures de coton - Industrie du caoutchouc - Construction navale et 
réparation de navires 
1965, 65 p. (f, d, i, n), FF 5,-; FB 50,-

( 1} Les signes abréviatifs f, d, i, net e indiquent les langues dons lesquelles les textes ont été publiés (français, allemand, italien, 
néerlandais et anglais). 



Etudes parues à ce jour dans la série «politique sociale»: 

8151*-N°ll 
Etude comparative des normes législatives régissant la protection des 
jeunes travai lieurs dans les pays membres de la CEE 
1966,113 p. (f,d,i,n), FF 10,-; FB 100,-

8172*- N° 12 
Les salai res dans les branches d'industrie -
Construction métallique - Imprimerie - Confection 
1966, 74 p. (f, d, i, n), FF 6,-; FB 60,-
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